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Augmentation du nombre des prévenus.— En 1842, les 361 

Tribunaux correctionnels du royaume ont jugé 148,888 af-

faires qui comprenaient 192,829 prévenus ; ils n'avaient ju-

gé, en 1841, que 141,504 affaires et 187,781 prévenus. Dans 

cette dernière afînée il y avait eu diminution simultanée du 

nombre des accusés traduits devant les Cours d'assises, et 

de celui des prévenus soumis à la juridiction correction-

nelle. Il n'en a pas été de même en 1842 ; le nombre des ac-

cusés a continué de diminuer, mais celui des prévenus s'est 

au contraire accru. Toutefois, malgré cet accroissement, le 

chiffre des prévenus de 1842 reste bien inférieur encore à 

celui de l'année 1840, pendant laquelle les délits comme les 

crimes avaient été beaucoup plus nombreux que pendant les 
années antérieures. 

Les infractions soumises à la juridiction correctionnelle se 

partagent en deux classes bien distinctes, dont l'une ne pré-

sente pas le même caractère de gravité que l'autre, en con 

traventions fiscales et en délits communs. Si l'on considère 

isolément les prévenus de cette dernière classe d'infractions 

pendant les seize dernières années, et que l'on divise ces 

seize années en périodes pour affaiblir l'effet des causes for-

tuites d'augmentation ou de diminution, on a , de 1827 à 

1830, en moyenne, 61,125 prévenus de délits communs 

année ; 68,5-2:2, de 1831 à 1835. Leur nombre s'élève à 84,081 , 

de 1836 à 1840; et enfin, à 92,687 en 1841 et 1842. L'aug-

mentation, qui a été progressive chaque année, est de 27 

sur 100, plus du quart, pendant la dernière période compa-

rée à la première; et elle a porté exclusivement sur les délits 
jugés à la requête du ministère public 

Voie: le nombre total des prévenus : 

En 1827, 59,734; 1828, 60 934; 1829, 63,627; 1830, 

60,175; 1831, 66,459; 1852, 69,544; 1835, 66,818; 1834, 

68,985; 1855, 70,816; 1856, 76,533; 1857, 78,720; 1858, 

84,462; 1859, 86,984; 1840, 93,705; 1841, 91,987; 1842, 
93,387. - i ; .. ' 

Dans ces chiffres n'est pas compris celui des prévenus ju-

gées à la requête des administrations publiques. 

Voici la classification des délits jugés en 1842 : 

Coups et blessures volontaires, 16,554; diffamations et in-

jures, 3,924; délits divers contre les mœurs, 1,574; rupture 

de ban, 3,093 ; mendicité, 3,478 ; vagabondage, 4,265 ; ou-

trageset violences envers des magistrats ou des agens de la 

torse publique, 5,640 ; rébellion, 2,535; banqueroute simple, 

W?:> atms de
 confiance, 1,417; escroquerie, 1,645; vols 

simples, 23,845. 

Happort du nombre des prévenus à la population. — Le 

nombre total des prévenus jugés eu '1842, comparé à la po-

pulation du royaume, présente le rapport del prévenu pour 
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La division des affaires jugées en 1842 par les Tribunaux 

wctionnels, en délits communs et en contraventions fis-

ses, donne, pour les premiers, le nombre de 69,315, pour 

w secondes celui de 76,575. Dans ce dernier total sont 
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*> 1,975 délits'de pèche, 2,178 

lois sur 

miné, en vertu des articles 227 et 229 du Code pénal. 

Les peines accessoires de la mise en surveillance et de l'in-

terdiction de certains droits, etc., sont, d'année en année, 

plus rarement appliquées. Le nomb-e des condamnations à 

la surveillance, qui avait été en moyenne de 5,148 de 1826 à 

18^0, de 3,876 de 1831 à 1835, de 3,513 de 1856 a 1840, n'a 

pas dépassé 2,750 en 1841 et 2,737 en 1842. Le nombre 

moyen annuel des condamnations à l'interdiction des droits 

mentionnés en l'article 42 du Cod« pénal, après avoir été de 

560 de 1826 à 1850, de 280 de 1851 à 1855, est descendu à 

180 de 1856 à 1840, à 193 en 1841, et à 177 en 1842. 

Circonstances atténuante!. — Application de l'article 465 

du Code pénal. — L'article 463 du Code pénal a été appli-

qué, en 1842, à 29,941 condamnés. Il l'avait été à 28,810 en 

1841, à 25,037, en moyenne, de 1840 à 1836, à 17,480 de 

1835 à 1831, à 11,755 enfin de 1850 à 1826. 

Si l'on compare le nombre des condamnations prononcées 

pour délits communs, à celui des prévenus qui ont joui du 

bénéfice de l'article 463, on trouve qu'en 1842, de même 

qu'en 1840, cet article a été appliqué à 42 condamnés sur 

100. En 1841 il ne l'avait été qu'à M sur 100. 

Résultats des poursuites eu égard aux parties poursui-

vantes. — Les résultats des poursuites varient suivant la 

qualité des parties poursuivantes. Les poursuites exercées 

par les administrations publiques étant toujours appuyées 

sur des procès-verbaux qui font foi en justice, sont rarement 

suivies d'acquittement. Mais le nombre des acquittemens est 

surtout considérable dans les affaires jugées a la requête des 

parties civiles, parce que celles-ci, entraînées par la passion, 

forment souvent des actions irréfléchies et sans fondement. 

Ainsi, sur 100 prévenus poursuivis par les administra-

tions publiques, il y a 4 acquittés, 94 condamnés à l'amende, 

2 à la prison; sur 100 poursuivis par le ministère public, 

16 acquittés, 26 condamnés à l'amende, 58 à la prison; sur 

100 poursuivis par les parties civiles, 44 acquittés, 47 con-
damnés à l'amende, 9 à la prison. 

L'affermissement de la répression n'est pas moins remar-

quable, depuis quelques années , devant la juridiction cor-

rectionnelle que devant les Cours d'assises. L'état ci-après, 

qui indique, pour les seize dernières années, les résultats 

des poursuites dans les affaires jugées à la requête du minis-

tère public, fait voir que, chaque année, le nombre propor-

tionnel des acquittemens diminue, et que celui des condam-
nations à l'emprisonnement augmente. 

De 1827 à 1830, acquittés, 27, condamnés à la prison, 49, 

à l'amende, 24; de 1831 à 1855, acquittés, 24, condamnés à 

la prison, 53, à l'amende, 23 ; de 1836 à 1840, acquittés, 19, 

condamnés à la prison, 57, à l'amende, 24; 1841, acquittés, 

17, condamnés à la prison, 58, à l'amende, 25; 1842, ac-

quittés, 16, condamnés à la prison, 58, à l'amende, 26. 

Durée des peines d'emprisonnement. — En réunissant aux 

48,755 condamnés à l'emprisonnement les 869 mineurs de 

seize ans envoyés dans des maisons d'éducation pénitentiaire, 

on a un total de 49,624 individus ayant à subir une déten-
tion. 

La durée de cette détention a été : 

De moins de 6 jours pour 

De 6 jours à 1 mois pour 

De 1 mois à 6 pour 

De 6 mois à un an pour 

De 1 an et 1 jour à 2 ans pour 

De 2 ans à 5 ans pour 

De 5 ans pour , 

De 5 à 10 ans pour 

De 10 ans pour 

ous aux lois sur les douanes, et 2,133 infractions' aux 

6,226 13 sur 100 
14,600 29 sur 100 
16,791 34 sur 100 
5,985 12 sur 100 
4,207 10 sur 100 

860 10 sur 100 
685 2 sur 100 
223 2 sur 100 
49 2 sur 100 
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Les proportions ci-dessus varient peu. Elles étaient abso-
lument les mêmes en 1841. 

Il n'est pas sans intérêt de remarquer que, parmi les con-

damnés qui ont à subir les plus longues détentions, les en-

fans de moins de seize ans, envoyés dans des maisons .d'édu-

cation pénitentiaire, comptent pour plus d'un tiers (55 sur 

100). Ainsi, parmi les individus devant subir de deux à cinq 

ans de détention, il y a 351 enfaus; il y en a 113 parmi ceux 

qui doivent subir cinq ans; 161 parmi ceux qui doivent su-

bir de cinq à dix ans ; enfin, 14 parmi ceux qui doivent être 

détenus dix ans : ce qui réduit à. 1,178 le nombre des adultes 

condamnés, en 1842, à plus de deux ans d'emprisonnement. 

Appe.s. — Leur résultat. — Sur les 145,888 jugemens ren-

dus en 1842 par les Tribunaux correctionnels, 6,954 ont été 

frappés d'appel; c'est moins de 1 sur 20 (48 sur 1,000). 

La proportion était de 47 sur 1,000 en 1841. Les 6,954 ap-

pels intéressaient 8
?
952 prévenus; 2,748 prévenus étaient in-

timés par le ministère public, les parties civiles ou les admi-' 

nistrations publiques ; 5,549 étaient appelans; et 835 appe-

lans et intimés tout à la fois. Parmi les jugemens attaqués, 

4,193 (0,60) ont été confirmés, et 2,761 (0,40), infirmés en 

tout ou en partie. Les jugemens confirmés prononçaient des 

acquittemens au profit de 956 prévenus, et des condamna-

tions contre 4,411; à l'égard de 29, ils déclaraient l'incompé-

tence de la juridiction correctionnelle. Les 2,761 jugemens 

réformés concernaient 3,556 prévenus, 773 de ceux-ci, ac-

quittés par les premiers juges, ont été condamnés par ceux 

d'appel, qui en ont au contraire acquitté 669, condamnés en 

première instance. La peine de 799 autres condamnés a été 

augmentée, celle de 1,160 diminuée. En résumé, le sort de 

1,572 prévenus (0,46) a été aggravé par le résultat des ap-, 

pels, celui de 1,829 (0,54) a été amélioré. Les juges d'appel, 

en réformant les décisions de première instance relatives à 

155 prévenus, se sont bornés à proclamer la compétence ou 

l'incompétence de la juridiction correctionnelle. 

Récidives criminelles. — Sur les 6,953 accusés traduits en 

1842 dsvant les Cours d'assises, 1,753 étaient en récidive; 

161 avaient été précédemment condamnés aux travaux forcés, 

96 à la réclusion, 581 à plus d'un an d'emprisonnement, 587 

à un an et moins de la même peine, et 38 à l'amende seule-

ment. Le. nombre proportionnel des récidivistes parmi les 
accusés s'est constamment accru depuis 1826. De 1820 a 

1850, il y a eu, en moyenne, 16 récidivistes sur 100 accusés, 

par année, et 19 sur 100 de 1851 à 1835; la proportion 

s'est élevée à 22 sur 100 de 1836 à 1840 ; enfin à 24 et 25 

sur 100 en 1841 et 1842. Le tableau suivant montre com-

bien la progression a été régulière chaque année. Si l'aug-

mentation n'a pas porté sur les forçats et les réclusionnai-

rss libérés comme sur les libérés de peines correctionnelles, 

c'est que, depuis 1828, et notamment depuis la loi du 28 

avril 1832, le nombre des condamnations à des peines infa-
mantes a beaucoup diminué. 

Le nombre des récidives sur 100 libérés est : 1826 11 ; 

1827, 15; 1828, 16; 1829,18; 1830, 20; 1831; 17; 1832, 19; 

1833, 19, 1834, 20; 1835, 21; 1836, 21; 1857, 21; 1858, 22; 
1839, 22; 1840, 23; 1841, 24; 1842, 23 (1). 

Parmi les accusés jugés eu 1842, qui étaient en récidive, 

988 n'avaient ̂ élii-ctu^aninés précédemment qu'une seule 

fois, 590 l'avaient été deux fois; 175, trois fois; 84, quatre 

fois; 50, cinq fois; 49, enfin, de six à dix fois, et même da-
vantage. 

Le nombre proportionnel des accusés en récidive, qui a 

été, pour tout le royaume, de 25 sur 100 en 1842, s'est élevé 

jusqu'à 45 sur 100 dans le département de Seine-et-Oise; 40 

sur 100 dans ceux de Seine-tt-Marne et du Nord; 59 sur 100 

dans le Pas-de-Calais; 58 sur 100 dans le Doubs ;-56 sur 100 

dans le Calvados et le Loiret; 55 sur 100 dans l'Orne et la 

Loire-Inférieure; 33 sur 100 dans la Marne; enfin 32 sur 100 

dans la Moselle, Loir-et-Cher, l'Aube et la Seine. 

Dans les nouveaux crimes qu'ils commettent, les récidivis-

tes s'attaquent toujours plus fréquemment aux propriétés 

qu'aux personnes. Sur 100 accusés traduits aux assises en 

1842 pour des crimes contre les personnes, il n'y en avait 

que 15 en récidive, tandis que l'on en comptait 29 (près du 

double) sur 100 accusés jugés pour des crimes contre les 
propriétés. 

Plûs des sept dixièmes des accusés en récidive (0,71) 

étaient poursuivis pour des vols qualifiés. Parmi les accusés 

jugés pour la première fois, 47 seulement sur 100, moins de 

la moitié, avaient à répondre à des accusations de cette na-

ture. Des vols qualifiés ou simples avaient motivé la pre-

mière condamnation des deux tiers (0,67) des accusés en ré-
cidive. 

Sous le rapport du sexe, les accusés en récidive se divi-

sent en 1,580 hommes et 153 femmes; ces dernières ne for-
ment pas le dixième du nombre total. 

Les antécédens des accusés ne peuvent manquer d'exercer 

une grande influence sur les résultats des poursuites. Parmi 

les 1,735 accusés jugés en 1842, qui étaient en récidive, 257 

ou 14 sur 100 ont été acquittés; 15 ont été condamnés à 

mort; 58 aux travaux forcés à perpétuité; 544 aux travaux 

forcés à temps; 332 à la réclusion; 462 à plus d'un an d'em-

prisonnement, et 67 à un an et moins de la même peine. 

Récidives correctionnelles. — Parmi les prévenus traduits 

en 1842 devant les Tribunaux correctionnels, à la requête du 

ministère public, pour des délits communs, 14,093 avaient 

subi précédemment des condamnations (1); 710 étaient for-

çats libérés; 863 avaient été condamnés à la réclusion; 5,689 

à plus d'un an d'emprisonnement; 8,654 à un an et moins de 

la même peine, et 493 à l'amende seulement. Une seule 

condamnation antérieure avait été prononcée contre 6,603 

(47 sur 100) des prévenus en récidive; 2,745 en avaient subi 

deux; 1,865, trois; 924, quatre; 672, cinq; 452, six; 511, sept; 
256, huit; 178, neuf; 285 enfin, dix ou plus. 

Comparé au nombre total des prévenus jugés à la requête 

du ministère public, les seuls dont les antécédens aient pu 

être , constatés, le nombre des prévenus en récidive est dans 

le rapport de 175 sur 1,000, comme en 1840. En 1841, il 

était de 174 sur 1,000 ; et cette proportion a varié de quel • 

ques millièmes seulement chaque année, depuis 1835 (2). Le 

nombre des prévenus en récidive s'est cependant élevé, pen-

dant ces huit années, de 8,909 à 14,093, mais l'accroisse-

ment s'est constamment maintenu en rapport avec l'aug-

mentation qui se remarque également dans le nombre total 

des prévenus jugés par les Tribunaux correctionnels à la re-
quête du ministère public. 

Le nombre proportionnel des prévenus en récidive, qui a 

été de 175 sur 1,000 pour tous les Tribunaux ensemble, s'est 

élevé à 520 sur 1,000 dans le département de la Seine. 

C'est aussi dans le même département que l'on compte le 

nombre proportionnel le plus élevé de prévenus jugés plu-

sieurs fois dans lecoai s de l'année. 383 récidivistes ont été 

jugés deux fois, 84 trois fois, et 27 jusqu'à quatre, cinq et 

six fois par le Tribunal correctionnel de Paris, dans le cours 
de l'année 1842. 

Sur les 14,093 prévenus jugés en 1842 qui étaient en réci 

dive, 4,490 (0,52) étaient poursuivis pour vol; 2,759 l'étaient 

pour vagabondage ou mendicité, 1,140 pour coups et blessu-

res volontaires, 851 pour rébellion et outrages envers des 

fonctionnaires ou agens de la force publique, 559 pour es^ 

croquene, 203 pour abus de confiance et 121 pour outrages 

publics à la pudeur. Si l'on rapproche ces diverses classes 

de récidivistes du nombre total des prévenus de chacune de 

cesespèces de délits, on trouve 58 récidivistes sur 100 pré-

venus de vagabondage ou mendicité; 20 sur 100 prévenus 

d'escroquerie, 19surl00 prévenus de vol, 14 sur 100 préve-

nus d'abus de confiance et d'outrages publics à la pudeur, 10 

sur 100 prévenus de rébellion et d'outrag»s envers des fonc-

tionnaires publics, enfin 7 sur 100 prévenus de coups et bles-

sures volontaires. Sur lès 14,095 prévenus en récidive, 818 

seulement ont été acquités; 592 ont été condamnés à l'a- I 

menJe, 9,202 à moins d'un an d'emprisonnement, 499 à un 

an, 2,441 à plus d'un an et moins de cinq, 455 à cinq ans, 

88 à plus de cinq ans. Le nombre proportionnel des acquit-

temens n'atteint pas 6 sur 100. Il s'élève à 20 sur 100 parmi 
les prévenus jugés pour la première fois. 

Influence d<t la détention dans les bagnes et dans les mai-

sons centrales. — Des tableaux spéciaux font connaître, pour 

chaque bagne et chaque maison centrale, le nombre des li-

bérés qui sont poursuivis de nouveau après en être sortis. 

Le premier de ces tableaux indique le nombre des con-

damnés libérés annuellement de chaque bagne ou maison cen-

trale. Ces libérés sont classés suivant la durée de la déten-

tion subie, le montant de la masse ou du pécule qu'ils ont 

reçu à leur sortie, enfin le degré d'instruction qu'ils possé-

daient. Dans les tableaux suivans, on constate, pendant cinq 

années consécutives, le nombre des libérés de chaque bagne 

ou prison qui sont tombés en récidive, et ces libérés repris 

sont aussi distribués, d'après la durée de la détention subie, 

le montant de la masse et le degré d'instruction. On fait con-

naître, en outre, le nombre des arrêts ou jugemens pronon-

cés contre chaque libéré repris durant la période quinquen-

nale, la nature des crimes ou délits commis, et le résultat des 
poursuites. 

C'est en 1850 que les récidives ont commencé à être étu-

diées sous ce point de vue; les libérés de 1830 à 1858 ont 

pu être ainsi suivis successivement pendant cinq ans. Les 

résultats constatés sont résumés dans le tableau suivant. On 

y voit que le nombre proportionnel des récidives s'est accru 

progressivement, pour les bagnes, de 14 récidives sur 100 

forçats libérés de 1830, de 34 récidives sur 100 forçats libé-

rés de 1838 ; pour les maisons centrales, de 18 récidives sur 

100 libérés de 1830, à 35 5[10" récidives sur 100 libérés de 
1838. 

Si l'on veut examiner quelle a été, pour les libérés des ba-

gnes et des maisons centrales, l'influence de la durée de la 

détention subie, du montant du pécule et du degré d'instruc-

tion sur le nombre des récidives, on voit que, dans les bagnes 

comme dans les maisons centrales, les récidives ont été un 

peu moins fréquentes parmi les libérés qui avaient subi les 

plus longues détentions; ma
;
s qu'elles l'ont été autant e. 

même plus parmi les libérés qui avaient reçu les masses les 

plus considérables que parmi -ceux*qui n'avaient presque rien 

reçu à leur sortie; parmi les libérés possédant quelque ins-

truction que parmi ceux qui étaient complètement illettrés. 

Sur les 15,495 condamnés libérés des bagnes et des mai-

sons centrales, de 1850 à 1858, qui ont été repris pendant 

une période quinquennale, 9,678 (0,62) ont été jugés uno 

seule fois pendant les cinq années, 5,057 ont été jugés deux 

fois, 1,317 trois fois, et 1,461 de quatre à dix fois. Des vols 

qualifiés ont motivé les poursuites contre 5,685 de ces réci-

divistes ; 485 ont été jugés pour d'sulas crimes-; 7,163 pour 

des délits de vols, d'escroquerie, d'abus de conf ance ; 1,141 

pour vagabondage ou mendicité ; 1,865 pour rupture de ban, 

et 1,158 pour d'autres délits. Il n'y eu a eu que 520 (3 sur 

100) qui aient été acquittés de toutes les poursuites dirigées 

contre eux ; 2,971 ont été condamnés à des peines infamantes, 

8,238 à plus d'un an d'emprisonnement, et 5,764 à un an et 

moins de la même peine. A l'égard de ceux qui ont été jugés 

plusieurs fois, il n'est tenu compte ici que de la peine la 

plus grave encourue par eux. Parmi les libérés des bagnes 

comme parmi les libérés des maisons centrales, plus des trois 

quarts des récidives ont lieu dans les deux premières années 
de la libération. 

Si l'on distingue, parmi les libérés des maisons centrales, 

les hommes des femmes, on a 57 récidivistes sur 100 hommes 
libérés, et 27 seulement sur 100 femmes libérées. 

Enfin le nombre proportionnel des récidives varie beaucoup 

d'un bagne à l'autre et de maison centrale à maison cen-

trale. Sur 100 condamnés libérés du bagne de Rochefort, on 

compte à peine 20 récidives. Il y en a de 28 à 50 sur 100 li-

bérés de Brest, et jusqu'à 36 et 37 sur 100 libérés de Tou-
lon. 

Près des trois cinquièmes des libérés qui sortent de la mai-

son centrale de Poissy sont repris dans les^ cinq ans qui sui-

vent leur libération ; la proportion s'est même élevée quel-' 

quefois jusqu'aux deux tiers. Le nombre t proportionnel 

des récidives ne dépasse pas 80 sur 100 pour les libérés de 

Melun. Ce nombre n'atteint pas le cinquième (0,20) des libé-
rés de quelques autres maisons centrales. 

Quelques tableaux du compte général de 1842 font aussi 

connaître combien il y a eu de récidives parmi les condam-

nés libérés des bagnes et des maisons centrales, pendant les 

années 1859, 1840, 1841 et 1842, depuis l'époque de leur 

libération jusqu'au 51 décembre 1842. Sur 461 forçats sortis 

en 1842 des bagnes, 50 (0,11) ont été poursuivis et jugés de 

nouveau avant le 1
er

 janvier 1843, c'est-à-dire dans l'espace de 

moins d'une année.Pendant le même laps de temps, il yja eu 

748 récidives (0,12) parmi les 6,101 condamnés libérés des 

maisons centrales en 1842. Les forçats libérés des bagnes en 

1841 avaient fourni 25 récidives sur 100, pendant les années 

1841 et 1842; les libérés des maisons centrales en avaient 

fourni : ks hommes 26 sur 100, et les femmes 14. Sur 100 

cnnâamnés libérés des bagnes en 1840, il y avait eu 50 réci-

dives, pendant les armées 1840, 1841 et 1842; sur 100 libérés 

des maisons centrales, on en comptait, parmi les hommes, 

0,52, et parmi les femmes 0,21. Enfin, 100 condamnés libé-

rés bagnes en 1839 avaient donné 51 récidives jusqu'au 51 dé-

cembre 1842 ; 100 libérés des maisons centrales en avaient 
donné, les hommes 54, les femmes 25. 

Tribunaux de simple police. — Les Tribunaux de simple 

police, au nombre de 2,680, ont prononcé 181,866 jugemens 

en 1842; savoir : 146,211 contradictoires et 55,655 par défaut 

175,243 à la requête du ministère public tt 6,625 à la requête 

des parties civiles. Il n'avaitélé rendu que 167,519 jugemens 
en 1841 et 1*5,702 en 1840. 

Les 9 Tribunaux de simple police du département de la 

S?ine ont rendu ensemble 23,010 jugemens, te septième de 
tous ceux qui ont été prononcés dans l'année. 

Le nombre des inculpés iutfr ssés dans les affaires jugées 

par les Tribunaux de simple police sVst élevé à 240,597 : c'est 

14,208 de plus qu'en 1841. Ces Tribunaux se sont déclarés 

inepropétens à l'égard de 847 inculpés; ils en ont acquitté 

25,266 (0,10), et condamné 204,909 (0,85) à l'amende, 9,575 

(0,04) à l'emprisonnement. Sur le nombre total des inculpés, 

103,966 étaient poursuivis pour des contraventions aux lois 

et règlemens relatifs à la sûreté et à la tranquillité publique; 

72,735 pour des contraventions rurales ; 21,590 pour des con-

traventions aux lois et règlemens concernant la propreté et 

la salubrité publique; 42,108 pour d'autres contraventions 
diverses. 

Les jugemens des Tribunaux de police n'ont donné lieu 
qu'à 349 appels : c'est à peine 2 sur 1,000. 

Officiers et agens de police judiciaire.—Nombre des procès-

verbaux et dénonciations. — Les principaux auxiliaires du 

ministère public dans l'exercice de la police judiciaire, en 

matière de délits communs, sont les juges de paix, les maires, 

les commissaires de police aidés des agens placés sous leurs 

ordres, la gendarmerie et les gardes champêtres communaux. 

Le personnel de ces diverses classes d'agensse compose ainsi 

qu'il suit : 2,860 juges de paix; 57,040 maires ; 962 com-

missaires de police assistés de 2,975 agens ; 14,027 gendar-

mes divisés en 2,564 brigades, et 53,517 gardes champêtres 
communaux. 

Le ministère public a reçu en 1842 : des 2,860 juges de 

paix, 10,244 procès-verbaux ou dénonciations ; des 37,040 

maires, 24,179 , des 35,517 gardes champêtres, 7,575 ; des 

962 commissaires de police, 58,958; de la gendarmerie enfin. 
52,428. ' 

Si l'on compare au nombre des officiers et agens de police 

judiciaire de chaque classe le nombre des crimes et délits 

constatés ou dénoncés par eux, on trouve 10 procès-verbaux 

ou dénonciations par chaque commissaire ou agent de police, 

de 3 à 4 procès-verbaux ou dénonciations par chaque gen-

darme et par chaque juge de paix, 2 procès-verbaux ou dé-

nonciations pour trois maires, et à peine 1 procès-verbal ou 

dénonciation par 4 gardes champêtres communaux. Outre les 

133,562 procès-verbaux et dénonciations parvenus à leur 
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mire réparation et à s'éloigner d'un lieu déter-

(1) Ou peut ftttribûer el 

proportionnel des réciditfçs, 

ce que les antécéd«)iis <i. * ut 
constatés' avec autant d'exao 

mais cette.'çireoiistauce né s) 

artie la faiblesse du nombre 

Midant les premières années, à 

sés n'étaient pas recherchés et 

tude qu'ils l'ont été plus tard ; 

urait ôlro invoquée pour expli-
quer raugrmjjitation qui «^remarque depuis 1835. 

(1) Ce nombre de 14,093 récidivistes se compose ainsi qu'il 

suit : 9,814 prévenus jugés en récidive uue seule fois, dans 

le cours de l'année 1842; 1,511 jugés deux fois; 311 jugés 

trois fois ; 77 enfin jugés de quatre à six fois ; de sorte que 
le nombre réel est de 11,713 seulement. 

(2) Les récidives correctionnelles sont indiquées dans les 

comptes généraux de la justice criminelle depuis 1828; mais 

les renseigiiemens fournis dans les comptes des premières 

années jusqu'à 1854 inclusivement, outre qu'ils sont incom-

plets, ont été présentés d'après un mode différent de celui qui 

a été adopté à partir de 18o3;de sorte qu'il est presque im-

possible de comparer aux résultats constatés do 1828 à 1834 
ceux qui l'ont été postérieurement. 

dente; 13,057 qui ont été transmis directement par" les par-

ties lésées : 12,880 aux procureurs du Uoi eux-mêmes [et 177 

aux juges d'instruction; enfin 16,073 qui sont venus à la 

connaissance du ministère public de diverses autres manières 

C'est en tout 165,498 affaires, dans lesquelles ne sont pas 

comprises les contraventions fiscales jugées à la requête des 

administrations publiques, et les contraventions portées di-
rectement devant les Tribunaux de police. 

Sur ce nombre, 59,324 ont été communiquées aux juces 
d
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 soumises à une information préala-

ble; 40,97o ont ete portées, sur citation directe, à l'audience 

des l'ibunaux correctionnels; 51,089 par le ministère pu-

bliée! 9,880 par les parties intéressée,; 4,047 ont été ren-

voyées devant d'autres juridictions compétentes; 58,290 ont 

été classées ar parquot pour rester sans poursuites; enfin il 

n avait été pris aucune détermination, le 31 décembre 1842 
à l'égard de 862. ♦ 

Le nombre des plaintes, dénonciations et procès-verbaux 
avait été moins élevé de 8,000 à peu près en 1841 

Juges d'instruction et chambres du conseil — Aux 89 3"! 

affaires communiquées, en 1842, aux juges d'instruction, d 
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faut en ajouter 4,092 qui restaient entre leurs mains de l'an • 
née précédente. L'instruction de 38,680 de ces affaires a été 
terminée pendant l'année, et elles ont été réglées par des or-
donnances des chambres du conseil : ces ordonnances ont 
déchiré qu'il n'y avait lieu à suivre contre les inculpés dans 
S0,033 affaires; elles en ont renvoyé 5,895 devant les cham-
bres d'accusation, 52,220 devant les Tribunaux correction-
nels, 478 devant les Tribunaux de simple police, et 552 de-
vant d'autres juridictions. 45 affaires ont été évoquées par 
les Cours royales et 4,091 restaient en instruction à la fin de 
l'année. Dans 14,253 affaires, les juges d'instruction ont été 
secondés pour l'information par les juges de paix qui, par 
suite de délégations, de commissions rogatoires, ou en cas de 

flagrant délit, ont entendu 70,197 témoins. 
• Vhambres d'accusation. — Les chambres d'accusation, sai-
nes, tant en 1842 que précédemment, de 6,258 affaires, en 
ont renvoyé 5,338 aux Cours d'assises, 221 aux Tribunaux 
correctionnels, 10 devant d'autres juridictions, et elles ont 
rendu des arrêts de non-lieu à suivre dans 489 affaires. 

Affaires sans suite. — Les affaires laissées sans poursuites 
par le ministère public, ou réglées par des ordonnances et des 
arrêts de non-lieu, sont au nombre de 78,588. C'est pres-
que la moitié (0,48) de toutes celles dont le ministère public 
a eu à s'occuper en 1842. Elles ont été laissées sans poursui-
tes: 33,824 parce que les faits dénoncés ne constituaient ni 
crimes ni délits, 24,153 parce que les faits étaient sans gra-
vité et n'intéressaient pas essentiellement l'ordre public, 
15,761 parce que les auteurs des crimes ou délits n'avaient 
pu être découverts, 4,867 enfin par divers autres motifs. La 
nature de ces affaires est indiquée avec la cause de l'abandon 

dans trois tableaux. 
Détention préventive. — Le nombre des individus arrêtés et 

détenus préventivement, pendant l'instruction préliminaire 
des crimes et délit'qui leur étaient imputés, a été, en 1842, 
de 51,263. Il est à peu près le même chaque année. Sur ces 
51,263 individus, 15,697 (0,27) ont été déchargés des pour-
suites et mis en liberté après une très courte détention par 
des ordonnances des chambres du conseil ou des arrêts des 
chambres d'accusation. 50,595 ont été renvoyés devant les 
Tribunaux correctionnels, et 6,975 devant les Cours d'assises. 
Parmi les accusés et prévenus de ces deux dernières classes, 
ij,6 49 ont été acquittés. Ainsi le nombre des inculpés, déte-
nus pendant l'instruction, dont la culpabilité a été constatée 
par des arrêts ou jugemens qui ont prononcé contre eux des 
condamnations de diverses espèces, aété de 31,917, plus des 

trois cinquièmes, ou 62 sur 100 du nombre total. 
L'état ci-après fait connaître la durée de la détention pré-

ventive subie par les individus qui ont été déchargés dei 

poursuites ou acquittés. 
Individus détenus. — Renvoyés des poursuites par les 

chambres du conseil : détenus moins d'un mois, 11,161; de 
I à 2 mois, 1,485; de 2 à 5 mois, 341; de 5 à 6 mois, 88; de 

6 mois et plus, 40. 
Renvoyés par les chambres d'accusation : détenus moins 

d'un mois, 166; de 1 à 2 mois, 234; de 3 à 3 mois, 103; de 5 

à 6 mois, 57; de 6 mois et plus, 22. 
Acquittés par les Tribunaux correctionnels : détenus moins 

d'un mois, 2,496; de 1 à 2 mois, 625; de 2 à 3 mois, 178; de 

3 à 6 mois, 52; de 6 mois et plus, 39. 
Acquittés ou absous par les Cours d'assises: détenus moine 

d'un mois, 254; de 1 à 2 mois, 560; de 2 à 5 mois, 475; de 5 

• à 6 mois, 959; de 6 mois et plus, 211. 
Durée de l'instruction. — Sur 100 affaires soumises h l'ins-

truction, 92 ont été réglées par les chambres du conseil dans 
les trois mois de la perpétration des crimes et délits, et 64 
jarles chambres d'accusation, dans le même délai. Devant 
.es Tribunaux correctionnels, 94 affaires sur 100 ont été ju-
gées dans les trois mois, à partir de la date du délit. Devant 
les Cours d'assises, 89 affaires sur 100 ont été jugées dans les 
six mois. Ces résultats témoignent de la célérité de la justice 

et du zè'e des magistrats. 
Fonctionnaires et agens de la force publique inculpés 

II y aeu, en 1842, 126 fonctionnaires publics où agens incul-
pés de crimes ou délits commis dans l'exercice de leurs fonc-
tions. L'autorisation de les poursuivre a été demandée soit 
aux administrations compétentes, soitau Conseil d'Etat. Cette 
autorisation a été refusée à l'égard de 62 fonctionnaires ou 
agen»; elle a été accordée pour 26 par les administrations 
compétentes, et pour 38 par le Conseil d'Etat. 

Des 64 fonctionnaires ou agens dontla mise en jugement a 
été autorisée, 55 ont été déchargés des poursuites, 4 ont été 
condamnés à la réclusion, 12 à l'emprisonnement, et 9 à l'a 
mende. Le résultat des poursuites à l'égard des -4 autres 

n'est pas encore connu. 
La composition des listes générales du jury, le nombre et 

la durée des sessions d'assises, dans chaque département; le 
nombre des témoins entendus, soit dans l'instruction, soitaux 
débats; enfin le nombre des jurés défaillans et les excuses 
présentées par eux sont indiqués dans les trois derniers ta 

bleaux de la cinquième partie. 
Cour de cassation. — Il a été soumis, en 1842, à la section 

criminelle de la Cour de cassation 1,381 pourvois, dont 47 
étaient dirigés contre des décisions émanées des Cours et 
Tribunaux des colonies. De ces 1,381 pourvois, 1,074 étaient 
formés par les parties intéressés, et 307 par le ministère pu-
blic. Plus de la moitié dé ces derniers pourvois (168) avaient 
pour objet des jugemens rendus par des Tribunaux de sim-

ple police. 
Le nombre des arrêts rendus par la section criminelle de 

la Cour de cassation en 1842 a été de 1,288, savoir : 688 en 
matière criminelle, 544 en matière correctionnelle, 175 en 
matière de simple police, 52 sur des décisions des conseils 

dens des individus arrêtés, leur sexe, leur ige, leur natio-
nalité, leur profession sont indiqués dans divers tableaux, 
qui font connaître en même temps le nombre des arrestations 

par mois. 
Morts accidentelles. — Outre les morts violentes causées 

par les crimes et délits qui ont été l'objet de poursuites, et 
figurent à ce titre dans les premières parties du Compte, i^a 
été dénoncé au ministère public, soit nar procès-verbaux, 
soit autrement, 10,862 décès dont la cause pouvait paraître 
suspecte. L'information a fait connaître que 905 de ces décès 
étaient des morts subites, 7,093 la suite d'accidens, et 2,866 
le résultat du suicide. Parmi les 7,095 individus qui sont 
morts accidentellement, 3,615 ont péri par submersion ; 712 
ont été écrasés par des voitures, des charrettes ou des che-
vaux ; 72 ont été victimes d'accidens arrivés sur les chemins 
de fer; 255, de l'usage immodéré du vin et des liqueurs al-

cooliques. 
Suicides. — Le nombre des suicides a continué de s'ac-

croître en 1842 : il s'est élevé à 2,866. En 1841 ou en comp-
it 2,814, et 2,752 en 1840. Le département de la Seine a 

fo.irni à lui seul 516 suicides, près du. cinquième (0,18) du 
nombre total. Les départemeus qui en offrent, après celui-
ci, le nombre le plus élevé, sont: la Seine-Inférieure 111, 
le Nord 107, Seine-et-Oise 95, l'Oise 82 ; il n'y an a eu que 

dans l'Aveyron et le Cantal, 5 dans la Corse, 4 dans la 

Haute-Loire et la Lozère. 
Sous le rapport du sexe, les suicidés se divisent en 2,129 

hommes (0,74) et 757 femmes (0,26). 18enfans de moins de 
seize ans se sont donné la mort ; 38 suicidés étaient octogé-
naires, 213 septuagénaires, 577 sexagénaires. 

Pour attenter à leurs jours, 947 individus ont employé la 
submersion, et 940 la strangulation ou la suspension : ce 
sont les moyens les plus usités; 438 se sont servis d'armes à 
feu, 143 d'instrumens tranchans ou aigus ; 196 ont eu re -
cours à l'asphyxie par le charbon, 62 au poison ; 127 se sont 

précipités de lieux élevés. 
On trouve parmi les suicidés des gens de toutes les profes-

sions, depuis les plus humbles jusqu'aux plus élevées. 
Les causes présumées des suicides ont été recherchées et 

constatées avec soin ; ce sont presque toujours les mêmes. 
Les plus fréquemment signalées sont : la misère, des embar-
ras de fortune, des chagrins domestiques, l'abrutissement 
produit par l'ivrognerie, le désir de se soustraire à des souf-

frances physiques, à des poursuites judiciaires. 
L'influence des saisons sur le nombre des suicides est tou-

jours très marquée. En 1842, il y en a eu 777 pendant les 
mois de mars, d'avril et de mai; 917 pendant les mois de 
juin, de juillet et d'août, 562 pendant les mois de septembre, 
d'octobre et de novembre, et 610 pendant les mois de décem-

bre, de janvier et de février. 
Grâces et commutations de peines. — Les deux derniers 

tableaux du Compte présentent les grâces collectives accor-
dées annuellemeut, en conformité de l'ordonnance royale du 
6 février 1818. Parmi les 6,918 forçats que renfermaient les 
bagnes au commencement de l'année 1842, l'administration 
en a choisi 211 que leur bonne conduite semblait rendre di-
gnes d'indulgence. Le Roi a accordé à 43 la remise du reste 
de leur peine, et à 86 des commutations ou des réductions. 

Sur les 18,460 condamnés qui étaient détenus, à la même 
époque, dans les maisons centrales, 727 avaient été signalés à 
la clémence royale. 425 en ont ressenti les bienfaits : 222 ont 
obtenu la remise du reste de leur peine, et 201 une réduc-
tion. La remise de tout ou partie de leur peine a été faite 
également à 102 condamnés détenus dans les maisons dépar-

tementales. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION ( chambra civile). 

(Présidence de M. Te§te. ) 

Audience du 15 mai. 

RETRAIT SUCCESSORAL. — ÉVICTION. — GARANTIE. 

Le reirait successoral reposant sur des motifs d'ordre public, 
aucune stipulation entre le cédant et le cessionnaire, même 
celle de non garantie en cas d'éviction, ne peut soustraire 

le cessionnaire à l'exercice du retrait successoral. 

Le cessionnaire ne peut repousser les héritiers qui veulent 
exercer le retrait, par le motif qu'ils sont devenus héritiers 

du cédant. 

L'acquéreur de droits successifs évincé par le retrait succes-
soral est complètement désintéressé par le remboursement du 
prix de la cession, et il ne peut exercer pour cause d'évic-

tion une action en garantie contre son vendeur. 

Voici le texte de l'arrêt rendu par la Cour. ( MM. Thil, 

rapp.; Pascalis, av.-géu., concl. contr.;M"Béguin-Bille-

coq et Mand*roux-Vcrlamy, av.). 

« La Cour, vu l'article 841 du Code civil, 
• Attendu que par acte notarié du 7 novembre 1858, Pierre 

Lachazée a vendu à Jean Lameloize, son oncle, sa part hé-
réditaire dans la succession de la dame Lachazée sa mère ; 

» Que lors de cette vente la succession de la dame Lacha-
zée était indivise entre Pierre Lachazée et ses frères et sœiirs, 
demandeurs en cassation ; 

• QueJean Lameloize n'était pas successible de la dame 
Lachazée; qu'ainsi les demandeurs avaient le droit, aux ter-
mes de l'article 841 du Code civil, de l'écarter du partage, en 
lui remboursant le prix de la cession ; 

• Attendu que leur action ne pouvait être repoussée par le 
motif que dans divers actes de la procédure ils avaient pris 
la qualité d'héritiers de Pierre Lachazée, mort en 1857, 
parce que ce n'était point eu cette qualité qu'ils avaient for-
mé leur demande, mais uniquement comme successibles de 
leur mère, et en vertu de l'article 841 précité; que le droit 
personnel que leur conférait cet article était né aussitôt 
après la vente du 7 novembre 1856, et que la mort du ven-
deur n'en avait pas changé ni altéré le caractère ; 

» Attendu que le retrait suceessoral repose sur des motifs 
d'ordre public, et qu'aucune stipulation entre le cédant (t le 
cessionnaire ne peut soustraire celui-ci à son application; 

» Attendu qu'il résulte des termes et de l'esprit de l'arti-
cle 841 que l'acquéreur évincé est complètement désintéressé 
par le remboursement du prix de la cession, et qu'il ne peut 
exercer une action en garantie ou en recours contre son ven-
deur pour cause d'éviction; 

• Attendu qu'en opposant aux demandeurs leur qualité 
d'héritiers de Pierre Lachazée, et en déclarant en conséquen-
ce leur action non-recevable parce qu'une demande en évic-
tion ne peut être formée par celui qui est tenu de garautir la 
vente, la Cour royale de Dijon a faussement appliqué les 
principes relatifs à lagarantie, et a expressément violé l'arti-
cle 841 du Code civil; 

» Par ces motifs, casse l'arrêt de la Cour royale de Dijon 
du 16 décembre 1840. » 

COUR ROYALE DE PARIS (3* chambre). 

( Présidence de M. Froidefond des Farges. ) 

Audiences des 8 et 9 mars. 

dre sa femme à contribuer aux dépenses du mén»6 

mémentaux dispositions de l'article 1418 du Codecivif""*""' 
» Considérant que le ménage doit être réputé établi dan. , 

heu dans equel réside le mari; que, pour fixer \l Y le 

pour laquelle la femme doit contribuer aux 'frais d,°
mms 

nage, il y a heu d'examiner l'état de ses revenu* les rc me' 
ces du mari et les besoins des époux- ' i 0Ur -

- Considérant qu'avec le général de Saint-... demeure „n 
de ses fi es dont les soins lui sont nécessaires et aux hpL-
de laquelle il doit pourvoir; "esoins 

. Infirme la sentence des premiers juges en ce que la*,, 
me qui a ete accordée au général de Saint-... lui

 a
 ét' 

tribuée à titre de pension alimentaire; fixe à 1,500 franr« &U 

an la somme pour laquelle la dame de Saint-.. Lb far 

de contribuer aux frais du ménage; la condamne en coo " 9 

quence à payer au général ladite somme de 1,500 francs d 

les termes et de la manière fixés par la sentence. » 

JUSTIGt: CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE (1" section). 

(Présidence de M. Chabret-Durieu.) 

Audience du 29 mat 

FABRICATION ET ÉMISSION DE FAUSSES MONNAIES D' ARGENT. -, 

SEIZE ACCUSÉS. 

La Cour d'assises a commencé aujourd'hui les débats 

d'une affaire de contrefaçon et d'émission de fausses mon-

naies d'argent, dans laquelle, par suite des révélations de 

deux accusés déjà traduits devant le jury, quatorze autres 

prévenus viennent s'asseoir à leurs côtés sur le banc des 
assises. Depuis lcsaffaires Charpentier, Souques et Chapon, 

le nombre des accusés traduits devant le jury n'avait ja-

mais été aussi nombreux. Les faits imputés aux seize ac-

cusés présens aux débats ne sont pas aussi compliqué^ 

aussi variés surtout, que ceux qui ont occupé les audietv 

s dans lesquelles ont été jugées les gran les bandes an que 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

(Présidence de kl. Zangiacomî, ) 

Bulletin du 15 mai. 

COJlfAGNIE D'ASSURANCE. — ASSIGNATION. 

Une compagnie d'assurance dont le siège esta Paris, a pu 
être valablement assignée au domicile de son agent princi-
pal dans le ressort du Tribunal où le sinistre est arrivé 
(Belfort, dans l'espèce), s'il est déclaré en fait, par l'arrêt 
qui a validé l'assignation (cette déclaration existait dans l'es-
pèce), que la compagnie avait donné pouvoir à cet agent de 
la représenter dans la localité et d'y soutenir ses droits jus-
qu'à fin de cause ; 2» que le même agent a pris, dans la po-
i: XX» 1~ „„,v.„o,™;a In ~.."l.<A A,. A'. . 

FIN DE NON-

FRAIS DU MÉ-

FILLE. — MARI. — PENSION ALIMENTAIRE. — 

RECEVOIR. — FEMME. — CONTRIBUTION AUX 

NAGE. 

1» Une pension alimentaire ne peut être accordée à une fille, 
sur la demande de son père contre la femme de celui-ci, par 
application de cette maxime, qu'on ne plaide pas en France 
par procureur. 

2* Un mari vivant séparé, de fait, de sa femme, séparée seu 
lement de lui quant aux biens, ne peut demander à celle-ci 
une pension alimentaire. 

Il ne peut lui demander qu'une somme proportionnée à ses 
besoins et aux facultés de sa femme pour contribuer aux 
dépenses du ménage, qui doit être réputé établi dans le lieu 
où réside le mari. 

Un jugement du Tribunal civil de Versailles avait con-

ice agréée par la compagnie, la qualité de directeur-gérant darnneM™" de Saint..., judiciairement séparée de biens, et 

'es.Pon
r
sa jle ; „. t , , ,, , , t , " , résidant en Rretagne, a payer au général de Siint son 

Au fond, la nullité de l'assurance résultant de ce qu au mé- mari demeurant en ladite ville, une pension a imèn'taTre 
pris d une des dispositions rigoureuses de la police, l'assuré - *■ — - ~ •• 1 ■ pcuBIU" auti 

de discipline de la garde nationale, 49, enfin, statuant sur 
des demandes en règlement de juges ou en renvoi d'un Tri-
bunal à un autre pour cause de suspicion légitime. De ces 
arrêts, 244 (0,20) ont annulé les décisions attaquées ; 791 
(0,64). ont rejeté les pourvois, et 204 (0,16) ont déclaré n'y 
avoir lieu à statuer. 2 demandes eu règlement de juges ont 
été rejetées, et 46 ont été accueillies, ainsi que l'unique de-
mande en renvoi pour cause de suspicion légitime qui eût été 
formée. Sur les 5,150 arrêts contradictoires rendus en 1842 
parles Cours d'assises du royaume, en matière criminelle ou 
de délits de presse, 689 (0,15) ont été déférés à la Cour de 
cassation, 672 par les condamnés, et 17 par le ministère pu-
blic. 51 arrêts seulement ont été cassés en tout ou partie pour 
divers motifs qui sont indiqués avec soin. 28 arrêts ont an-
nulé les déclarations du jury en même temps que les déci-
sions des Cours d'assises, et renvoyé les affaires devant un 
nouveau jury. 5 arrêts ont cassé seulement les décisions des 
Cours d'assises, les déclarations du jury restant pour servir 
de base à une nouvelle application de la loi devant d'autres 
Cours d'assises. 2 arrêts de cassation ont été prononcés dans 
l'intérêt de. la loi, et 17 n'ont annulé que quelques disposi-
tions accessoires des arrêts des Cours d'assises, relatives à la 
contrainte par corps pour le paiement des -frais, ou à des 

questions de donvnages-intérêts. 
Les 33 arrêts de cassation prononçant le renvoi devant 

d'autres Cours d'assises s'appliquaient à 44 accusés qui avaient 
été condamnés : 4 à mort, 4 aux travaux forcés à perpétuité, 
14 aux travaux forcés à temps, 15 à la réclusion, et 7 à l'em-
prisonnement. 7 ont été acquittés par les nouveaux arrêts 
intervenus; 3 ont été condamnés à mort, 4 aux travaux foi-
cés à perpétuité, 9 aux travaux forcés à temps, 15 à la ré-
clusion, 5 à l'emprisonnement, et 1 à l'amende. Le sort de 
21 a été amélioré par la seconde décision, celui de 7 a été 

aggravé, et, enfin, celui de 16 n'a pas été changé. 
Travaux du petit parquet. — Les trois magistrats qui siè-

gent au petit parquet du département de la Seine, pour assu-
rer l'exécution de l'article 95 du Code d'instruction crimi-
nelle, ont été saisis, eu 1842, de 9,766 affaires relatives à 
41,574 inculpés. Aptes un premier interrogatoire, 4,477 de 
ces inculpés ont été mis en liberté; les 7,097 autres ont été 
retenus sous mandat de dépôt pour que l'instruction fût con-
tinuée à leur- égard. Il avait été amené au petit parquet 
10.651 inculpés en 1841, et 11,545 en 1840. 

Arrestations opérées dans te département de la Seine. — Le 
nombre des arrestations opérées, en 1842, dans le départe-
ment de la Seine a été 14,777; c'est 406 de plus qu'en 1841, 
847 de moins qu'en 1840. Ces arrestations ont été faites : 
11,569 à Paris, et 5,408 dans la banlieue. Le flagrant délit, 
le défaut d'asile et de ressources ont motivé l'arrestation de 
12,847 individus; les autres, au nombre 1,950, ont été arrê-
tés en vertu de mandats délivrés par les autorités judiciaires. 
Sur les 14,777 individus arrêtés, 15,703 ont été renvoyés 
devant l'autorité judiciaire ; les autres ont été relaxés sur-le-
champ, ou dirigés, avec passeport, soit sur les départemeus, 
soit sur la frontière, ou placés dans des hospices. Les antécô- | 

de 1,500 francs, que le Tribunal avait reconnue néees 

saireaux besoins du général, vieux et aveugle, et à ceux 

de sa fille, qu'il avait appelée auprès de lui 

Devant la Cour, M5 Desmarets, avocat de la dame de 

Saiut..., soutenait le général non-recevable dans sa de-

mande, d'abord, en ce qui concernait sa fille, parce qu'il 

ne pouvait rien demander en son nom : elle était majeure, 

et ou ne plaide pas par procureur en France ; ensuite, en 

son nom personnel : la fortune excessivement restreinte 

de Mme de Saint..., la forçait d'habiter le peu de biens 

qui lui restaient en Bretagne, où elle vivait avec trois de 

ses enfans. 

Si la vie de la Bretagne, peut-être un peu monotone, à 

la vérité, "n'avait pas convenu au général , et s'il lui avait 

plu de venir se fixer à Versailles, où la vie est sans doute 

beaucoup plus agréable , mais beaucoup plus coûteuse 

aussi, ce fait ne saurait lui donner le droit d'exiger une 

pension alimentaire, et de contraindre sa femme à soute-

nir deux ménages, le ménage commun de Bretagne, et le 

ménage de luxe de Versailles. 

M' Joubert , pour le général de Saint... , faisait remar-

rte de la garantie 1 quer à la Cour qu'en droit il lui était loisible de choisir 

hypothécaire et à l'impossibilité de la subrogation, ne sau- l
a
 résidence qu'il lui convenait ; qu'en fait, le général était 

rait être sérieuse, s'il est vrai (cela était constant au procès) 1 

se serait fait garantir par une autre compagnie d'assurance, 
a pu être couverte, si la compagnie, qui avait intérêt et droit 
de demander cette nullité, a procédé contradictoirement à 
l'évaluation des pertes occasionnées par le sinistre 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Mestadier, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Chegaray 
— Plaidant M» Morin. ( Rejet du pourvoi delà compagnie 
d'assurances générales contre l'incendie dite le Réparateur. ) 

CAUTION. — DÉFAUT DE SUBROGATION PAR I.E FAIT DU CRÉANCIER 

— DÉCHARGE DU CAUTIONNEMENT. 

Le créancier dont la créance a été garantie par une cau-
tion, et qui perd son hypothèque sur le débiteur, en transi-
geant sur les effets d'une donation faite en fraude de ses 
droits, se trouve dans le cas de subir l'application de l'arti-
cle 2057 du Code civil, portant que la caution est déchargée, 
lorsque la subrogation à l'hypothèque du créancier ne peut 
plus, par le fait de ce créancier, s'opérer en faveur de la 

caution. 
Vainement opposerait-on à la caution le fait de s'être jointe 

au créancier pour demander la nullité de la donation et do la 
transaction, et d'avoir succombé avec ce dernier dans la de-
mande. Cette objection ayant pour objet de faire considérer 
a caution comme ayant coucouru à la perte de la garantie 

que la demande en nullité a été rejetée comme trouvant un 
obstacle invincible dans la transaction; car, alors, il est cer-
tain que cette transaction étant le fait personnel du créan-
cier, et non de la caution, c'est par la seule faute du pre-
mier que la subrogation est devenue impossible. 

Cependant la Cour royale d'Aix avait jugé le contraire par 
ses arrêts des 1" juillet et 21 août 1842. —Le pourvoi contre 
ces arrêts a été admis au rapport de M. le conseiller Mesta-
dier, et snr les concl. conf. de M. l'avocat général Chegaray. 
Plaidant M« Mandaroux-Vcrtamy (époux Tournel ). 

FEMME. COMMUNAUTÉ. — RENONCIATION. — RENTE VIAGÈRE. 

RÉVERSIBILITÉ. 

La femme qui renonce à la communauté peut-elle conser-

i général était 
sans ressource aucune, et que ce n'avait été qu'après avoir 

entendu les parties elles-mêmes dans leurs explications 

que le Tribunal avait accordé la pension de 1,500 francs. 

Qu'en supposant qu'une portion de cette pension n'ait pas 

pu être demandée par le père au nom de sa fille , cette 

circonstance n'était pas de nature à faire abaisser le chif-

fre de la pension ; qu'il était indispe mable au général 

de Saint..., âgé et infirme, d'avoir quelqu'un auprès de 

lui, ne fût-çe qu'une domestique , et que la nourriture de 

cette personne devait nécessairement rentrer dans l'ap-

préciation de la pension à accorder. 

M. Berville, premier avocat-général, ne voyait, dans 

l'allocatioa d'une pension alimentaire, qu'un moyen indi-
. J 

Le Tribunal de première instance avait résolu la question 
en faveur de la succession du mari. 

Mais, sur l'appel, la Ccur royale d'Orléans avait jugé le 
contraire et ordonné que la veuve continuerait, jusqu'à son 
décès, de percevoir les arrérages de la rente viagère. Elle 
s'était fondée sur deux motifs, l'un en droit (le principe en 
était fort contestable), qui consistait à dire que le mari ayant 
perdu, par sa mort, son droit à "la rente viagère, ses héri-
tiers ne pouvaient en réclamer la jouissance, puisqu'elle ne 
faisait plus partie du patrimoine de le>ur auteur ; l'autre, en 
fait, et pris de ce que le mari, maître de h communauté, 
n'avait pas entendu, en stipulant la rente viagère, subordon-
ner l'effet de cette stipulation, quant à sa femme, au cas où 
elle accepterait la communauté ; qu'en consentant la rever-
sion de la ren'.e au profit de son épouse, il avait voulu ob-
tenir de celle-ci la renonciation à son hypothèque légale, re-
nonciation sans laquelle il n'eût pas pu vendre ou du moins 

assurer le service de la rente dont il s'agit. 
Evidemment ce second motif suffisait pour la justification 

de i'arrèt, et c'est par cette seule considération que la Cour 
a rejeté le pourvoi contre l'arrêt de la Cour royale d'Orléans, 
auquel on- reprochait la violation des art. 1172, 2144 et 2143 

du Code civil. 

prendre,"celui d'aller habiter en Bretagne auprès de sa 

femme et de ses autres enfans, ou de contraindre celle-ci 

à venir habiter avec lui à Versailles, ainsi qu'il en avait 

le droit. En conséquence, M. l'avocat-général concluait à 

l'intirmation de la sentence des premiers juges. 

La Cour a»pris un juste milieu : elle a déclaré que le 

mari ne pouvait, pendant le mariage, demander une pen-

sion alimentaire; mais elle a décidé qu'il pouvait contrain-

dre sa femme à contribuer aux frais du ménage, et que le 
ménage était là où résidait le mari. 

Voici le texte de l'arrêt : 

» La Cour,-
« En ce qui touche la pension alimentaire demandée au 

nom de Hortense de Saint-... : 
• Considérant qu'elle n'a pas formé de demande en pension 

alimentaire; qu'elle n'est pas et qu'elle n'a jamais été portée 
en cause; que le général de Saint-... n'avait pas qualité pour 
intenter une action au nom de sa fille majeure; 

» En ce qui touche le paiement de la somme accordée au 
général de Saint-... à titre de pension alimentaire 

» Considérant qu'aucune disposition de la loi n'autorise 1< 
mari à demandera sa femme une pension alimentaire; qu'i 
peut seulement, si les époux sont séparés de biens, contrain 

nous venons de rappeler. 11 ne s'agit aujourd'hui que d'un 

seul genre de crime, la fabrication et l'émission de mon-

naies d'argent, de pièces de 1 franc, de 2 francs et de 5 

francs. 

Les seize accusés prennent place sur les deux bancs 

placés en face des jurés; ils sont disposés dans l'ordre sui-

vant : sur le premier banc, Leguay dit Lejay, femme 

Vannier, Faure, Pons, Ringeval, Hennon dit Viutermel 

fille Brulefer et Lemarié clit Caoutchouc; sur le second' 

banc, Bertuon, Gaillard, Simonnet, Renaut, lille Perrin 

dite femme Lapierre, Stbin, Legentil et Choubrac. 

C t ordre n'est pas indifférent, et M. le président fait 

remarquer à M.VI. les jurés qu'il a été ainsi adopté afin de 

leur faciliter l'intelligence des faits que le débat va révé-

ler. En effet, les douze premiers, moins la fille Brulefer, 

sont accusés d'être auteurs et fabricateurs -directs de faus-

ses monnaies d'argent; la fille Brulefer est accusée de com-

plicité dans cette fabrication par aide et assistance; les 

trois derniers ne sont accusés que d'émission ou 

de complicité d'émission de ces fausses monnaies, accusa-

tion qui pèse, du' reste, sur tous les accusés, à l'exception 

de !a fille Vannier, qui n'est accusée que de tentative d'é-

mission. 

Voici comment la justice a été misa sur la trace de cette 

association de malfaiteurs : 

Legentil et Choubrac, presque deux enfans, se présen-

tèrent, dans les premiers mois de 1843, chez la femme 

Gerout, tenant un cabaret à Pantin; ils y prirent chacun 

un verre de vin et offrirent pour payer une pièce de 2 

francs qui parut fausse à la femme Gerout, qui refusa de la 

recevoir. <c Vois-tu, dit Choubrac, je te l'avais bien dit.» Ils 

prétendaient avoir reçu cette pièce d'un marchand de tabac 

îuejnomap entre Bagnolet et Pantin, et cette allégation 

n'ayant pas été reconnue exacte, i's furent tous les deux 

arrêtés et traduits à l'audience de la Cour d'assises où ils 

parurent le 12 juin dernier. Au moment où les débats al-

laient s'engager, ils déclarèrent avoir des révélations à 

faire; ils dirent n'être coupables crue d'émission, et offrirent 

de faire arrêter les auteurs de la fabrication. (Voir la Ca-

zelte des Tribunaux du 13 juin 1843.) 

Les révélations que firent ces deux accusés amenèrent 

arrestation de deux autres individus, le jeune Faure et 

Ringeval. Les déclarations de Legentil et de Choubrac 

furent confirmées par des renseiguemens que l'instruc-

tion recueillit, et surtout par les découvertes qui furent 

faites aux domiciles des individus par eux dénoncés. Tous 

les quatre furent donc renvoyés devant le jury, par arrêt 

du 3 novembre 1843. 

D'un autre côté, le 15 août 1843, Leguay dit Lejay et 

sa concubine, la fille Vannier, se présentèrent chez le 

sieur Picard, marchand de vins à Belleviile, et offrirent 

de payer un canon de vin qu'ils avaient pris en donnant 

une pièce fausse de 1 fr. La pièce fut refusée, et ils par-

tirent. Ils se présentèrent successivement chez d'aulres 

marchands, mais sans plus de succès. Picard se présen-

tait chez les marchands dès que Leguay et la fille Vannier 

en étaient sortis, s'informait de ce qui venait de se pas-

ser, et les invitait à se joindre à lui. C'est ainsi qu 'à la 

cinquième station de Leguay et de sa maîtresse, le sieur 

Picard et trois autres marchands qui s'étaient joints à lut 

arrêtèrent les deux accusés. On les fouilla, et ou trouva 

sur eux de fausses pièces de 1 fr. A leur domicile on trou-

va, de plus, les objets nécessaires à la fabrication de cette 

espèce de monnaie. 
Ces deux accusés furent renvoyés aux assises par arrêt 

du 16 janvier 18-M. 

Ei tin, des renseignemens parvenus à, la police lu 1 

avaient appris qu'il existait à Paris une sorte d'associa-

tion de malfaiteurs, dont le plus âgé n'avait pas vingt; 

quatre ans, et dont l'industrie consistait à fabriquer et » 

émettre de la fausse monnaie. Il n'y avait pas précisément 

parmi eux, ni organisation, ni chefs : chacun travailla' 

de son côté et pour son compte ; mais ils s'aidaient 

s'assistaient au besoin, soit par des conseils, soit par un 

coopération momentanée. Les plus habiles fabriqaaiePM 

les autres so chargeaient de mettre en circulation W» 

pièces fausses ; chacun obtenait dans les bénéfices un 

part proportionnée à sa coopération. Tous avaient entr 

eux des rapports d'âge, de domicile et de débauche. Le 

criminelle industrie n'était même pas un mystère po_ ^ 

les personnes qu'ils fréquentaient; leurs procédés de im-

brication, qu'ils se transmettaient les uns aux iUllr
f
e ' 

étaient à peu près les mêmes. Avec une pièce d arge » 

aussi neuve que possible et du plâtre à modeler, us * 

briquaient un moule, et dans ce moule ils faisaient cou 

des métaux fondus dans une cuillère de fer, et provena 

de couverts tl'une composition métallique. . . 

Une fois l'éveil donné, on ne tarda pas à surprend' 

tous les accusés assis aujourd'hui à côté de ceux ao 

nous venons de parler, en flagrant délit soit de 'a,Dr,1^ 
ion, soit d'émission H» fanas» mraimiK». I.fl orcCCde " 

de 

ou 

etn-

tton, soit d émission de fausse monnaie. Le prec 

îabncatton était celui que Faure et Ringeval, à qui 

devait 1 arrestation de cette nouvelle série d'accusés, i 

ployaient déjà depuis assez longtemps, et qui consittaien' 

a couler du métal argentin dans des moules de plâtre qm 

avaient à l'avance reçu l'empreinte de pièces véritables. 

Quant à l'émission, elle se faisait toujours par le même 

moyen : on allait acheter nn objet de peu de valeur, ou 

taire chez un marchand de vin ou de liqueur une consom-

mation insignifiante, et l'on payait avec une pièce feus* 
de be iucotip supérieure à la dépense faite. La monnaie 

qu'on recevait en retour formait le bénéfice net de l'opé-

ration. 
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de Jonct10,? „>
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n
. oneoi avant l'f *e i uri

 Atp rliï ministère public; aussi, avant l'ouverture 

à la^
u
fî

e
 « ràvôcat-général' Jaîlon, chargé de soute-

des ,, àtion a-t-il requis l'adjonction de deux jurés 

£ÎSÏ5K. L° tirage
4
 du jury a eu lieu à l'audience. 

»°Pp in .rreffier Duchesne a ensuite donne lecture des 

«rrêts de renvoi, des quatre actes d'accusation et 

tSrXnnance de jonction. Puis on a fait retirer les té-

^ (
n

g et M. le président a procède a 1 interrogatoire des 

3C
n Teauay, vous êtes accusé d'avoir pris part à des fa-

■ rions nombreuses et à des émissions de fausse mon-

W V u. C'est très faux. Je ne sais ce qu'on veut me 

dir
p Ainsi vous niez purement et simplement. C'est plus 

commoae que de discut mais c est moins sur, je vous 

en
 préviens.—R. Je ne peux pas avouer ce qui n'est pas 

Sii
M Vavocat-général : Niez-vous aussi les treize con-

, „
na

tions pour vols qui ont été prononcées contre vous? 

l 'accusé ne répond pas, et M. l'avecat-général donne 

lecture de la note de police où ces condamnations sont 

ra
 ij^Et vous, fille Vannier, vous avez essayé de faire pas-

de fausses pièces chez des marchands deBelleville?— 

n Non Monsieur, c'est faux. Je suis allée avec M. Le-

J
a
y et nous avons fait de la dépense ensemble. Je ne 

suis" pas responsable si mon ami a voulu donner de la 

Mauvaise argent. 
p Et vous, Faure, qu avez-vous a dire sur 1 accusation 

diritîée contre vous ? — R. Moi, Monsieur, j'avoue tout. 

J'ai fabriqué, j'ai émis de fausses pièces, et j'en ai fait 
émettre par d'autres. C'est un nommé Flamand qui m'a 

appris à les faire, et je l'ai appris ensuite à Ringeval, à un 

nommé Peltier, à Lemarié, à Pons, à Sebin et à Leguay. 

j/. le président : Flamand et Peltier n'appartiennent 

pas à ce débat. 

}f. l'avocat-général : Nous prenons note de cette par-

tie cb la déc aration de Faure. (A l'accusé) : Vous êtes dé-

tenu en ce moment à la Force, sous l'inculpation de vol? 

_ R. Oui, Monsieur. 

M. le président, à l'accusé suivant : Pons, convenez-

vous d'avoir nris part aux faits révélés par l'accusation 

contre vos coaccusés? — R. Jamais ; ça n'est pas , ça ne 

peut pas être. 
D. Les déclarations de Faure, de Ringeval et d'Hennon 

sont bien positives? — R. C'est autant de faussetés. 

M. I avocat- général . Prétendriez -vous dire que vous 

n'êtes pas capable de prendre part à des actes de fabri-

cation et d'émission de fausse monnaie ? Voici une note 

de police qui constate que vous avez été arrêté six fois et 

condamné trois fois. 
L'accusé ne répond rien, et M. le président passe à un 

autre accusé. 

D.Ringeval,îc'est à vous età Faure qu'on doit l'arresta-

tion de la plupart des accusés traduits avec-vous sur ces 

bancs. Persistez-vous dans vos a ,reux, en ce qui vous 

concerne, et dans vos déclarations? — R. Oui, Monsieur, 

tout ce que j'ai dit est vrai. Les débats le prouveront. 

D. Vous avez été condamné à trois années de prison 

pou^ vol? — R. C'est vrai. 

Cet accusé a de plus été condamné à ua an de prison, 

pour avoir excité contre Hennon les autres détenus de la 

Force, qui l'ont gravement maltraité, à raison des déclara-

tions mêmes qu'il a faites dans la présente affaire. (V. Ga- . 

zetle des Tribunaux du 4 février dernier.) 

Hennon fait les mêmes aveux et les mêmes déclarations. 

Il implique, de plus, dans ses révélations l'accusé Berton, 

à qui il assure avoir appris à faire de la fausse monnaie. 

M. l'avocat-général frit connaître aux jurés que Hen-

non a été conduit deux fois aux jeunes détenus sous l'in-

culpation de vol ; que le 12 juin 1839, il a été arrêté à 

l'occasion des émeutes des 12 et 13 mai, mais acquitté à 

la Cour des pairs. Depuis il a été condamné à treize mois 

de prison pour vol. 

La fille Brulefer est ensuite interrogée. L'acte d'accusa-

tion considère cette fille comme ayant été jetée dans la 

mauvaise société au milieu de laquelle on l'a s trouvée par 

la misère et par un fatal concours de circonstances. 

B. Ayez-vous pris part aux actes de fabrication de 

monnaies d'argent dont Hennon, avec qui vous viviez au 

moment de votre arrestation, reconnaît s'être rendu cou-

pable? — R. Non, Monsieur ; j'étais sa maîtresse depuis 

deux jours seulement ; c'est le troisième jour que j'ai été 
arrêtée. 

Hennon : Oui, cette fois ; mais l'été d'avant cette fille 

avait passé neuf jours avec moi, et là elle m'avait aidé à 

faire de fausses pièces. 

La fille Brulefer, en pleurant : Oh! c'est une fausseté 

et une lâcheté de dire cela. J'ai été la maîtresse de Ringe-

val, aussi ; eh bien ! qu'il dise si j'ai su qu'il avait fait de 

la fausse monnaie... S'il dit oui, je me rends coupable. 

Ringeval : Quand j'ai fait de la fausse monnaie, j'ai 

toujours eu soin de me cacher de la fille Brulefer. 

13. Lemarié, que répondez-vous à l'accusation? — R. 

L accusation se trompe. 

. D- Et la brûlure que vous aviez à la main ? — R. Elle 

Provient d'un accident qui m'est arrivé chez mon père il 
>' a douze ans. 

D. Les médecins disent que c'est moins ancien, et vos 

coaccusés disent que vous vous êtes brûlé en coulant des 
pièces? —R. C'est faux. 

M. l'avocat-général : Vous avefc déjà été condamné 

pourvoi? -R. Ça, c'est vrai. 

Berton, le premier accusé du second banc , repousse les 
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a charge, soit par les déclarations des témoins, soit 

ses complices. . 

•Renaut. à qui servaienties ustensiles qui ont été 

La fille Perrin vivement : Beaucoup et longtemps que 

j'en ai à dire. Tout ce qu'on dit est faux, je vais vous le 

prouver. 

Là-dessus la fille Perrin entame une longue suited'ex-

plications,dans laquelle on voit apparaître une foule de per-

sonnages et de petits verres. Il parait qu'elle n'abordait 

personne ou qu'elle ne se laissait aborder par personne, 

sans demander ou sans offrir un ou plusieurs petits ver-

res, dont ua assez grand nombre ont été pris sur le comp-

toir de Paul Niquet. C'était même, à ce que soutient l'ac-

cusation, le moyen qu'employait la fille Perrin pour écou-

ler les fausses pièces que son complice Lemarié lui remet-

tait. 

Cette fille a déjà été deux fois poursuivie pourvoi. 

L'accusé suivant est le nommé Sebin, jeune homme qui 

a dix- neuf ans à peine, et qui, après avoir subi une pre-

mière condamnation- pour vol, vient d'être récemment 

condamné à six années de travaux forcés. Accusé d'é-

mission de fausse monnaie, il nie toute participation à 

des actes de cette nature ; mais il est formellement con-

tredit par Hennon, par Bingeval et par Faure. 

Enfin les deux derniers accusés, Legentil et Choubrac, 

par lesquels les poursuites ont commencé, renouvellent 

les aveux et les déclarations qu'ils ont faites à l'audience 

du 12 juin 1843. 

Après cet interrogatoire, M. le président procède à l'au-

dition des témoins. Ici tout intérêt disparaît : les faits 

rapportés par les témoins ont tous été déclarés par les ré-

vélations, de sorte qu'à chaque déclaration il s'élève un 

concert de protestations de la part des accusés qu'elle con-

cerne, tandis qu'au contraire les révélations appuient ce 

que disent les témoins. 

La seule déposition qui ait offert quelque intérêt est 

celle de M. Chevalier, expert chimiste, qui a été chargé 1 

d'analyser les pièces contrefaites et saisies chez les accu-

sés, ou sur eux, ou chez les personnes à qui ils avaient 

réussi à les faire prendre. Il est résulté de son rapport que 

les pièces ont été assez adroitement contrefaites ; que ce-

pendant il est facile de se prémunir contre leur émission 

en les frottant dans les doigts, ce qui dégage une odeur 

métallique remarquable, et en faisant attention à un dé-

faut qui existe au-dessus de l'œil gauche du portrait du 

Roi dans les pièces de cinq francs fabriquées. 

Dans un panier se trouvent des cuillères, dont les unes 

ont servi à gâcher du plâtre, les autres à couler le métal 

fondu, et dont quelques-unes étaient destinées à former 

les pièces de monnaie. Des limes et des fourneaux sont 

également sur la table des pièces à conviction. 

L'un des témoins qui ont contribué à l'arrestation de 

Leguay et de sa femme, le sieur Prudent, cocher, de-

mande à M. le président un moment d'entretien parti-

culier. 

D. Qu'avez-vous à nous dire ? — R. Monsieur le pro-

cureur, je ne vous demande que cinq ou six minutes pour 

vous dire ce que j'ai sur le coeur. 

D. Vous avez juré de dire toute la vérilé, et il paraît 

que vous n'avez pas tout dit. — R. Comment ! pas tout 

dit ? Il ne s'agit plus de l'affaire, mais de moi. Ecoutez-

donc, je suis cocher, je rentre souvent tard chez moi, et 

il y a dans la société ici présente, des hommes qui m'en 

veulent, et qui pourraient, si on les acquitte , me faire un 

mauvais parti. 

M. l'avocat-général : A cet égard, soyez tranquille... 

Dans tous les cas la police saura veiller sur vous. 

Le témoin, rassuré par ces paroles, regagne sa place. 

On entend ensuite un jeune homme, honnête ouvrier 

qui travaille avec sa mère, et qui fait une déclaration fort 

précise sur les faits de l'accusation. Ringeval, au mo-

ment où ce témoin passe devant le banc des accusés, l'a-

postrophe, en lui disant: « Bonjour, mon complice. —Vo-

tre complice ! lui dit énergiquement le témoin en se tour-

nant vers lui. Oh ! Messieurs, quelle infamie ! » 

M. le président : Allez, allez vous asseoir. 

Le témoin, avec indignation : Mais non, mais non ; je 

veux que monsieur donne la preuve de ce qu'il vient de 

dire. Son complice ! 

M. l'avocat-général. : Allez vous asseoir, sans faire at-

tention à ce que dit Ringeval. 

A deux heures un quart, l'audience est suspendue pen 

dant une demi-heure, et reprise ensuite pour entendre 

quelques témoins dont les déclarations se coordonnent en 

tous points aux révélations de Bingeval, d Hennon et de 

Faure. 

De ces dépositions et des aveux mêmes de quelques-uns 

des accusés, il résulte que les émissions auraient atteint le 

chiffre de 1,900 francs. La grande habileté qui a présidé 

, à la confection des fausses pièces rend très probable cette 

émission si considérable. 

L'audience est levé à cinq heures moins un quart, et 

renvoyée à demain pour le réquisitoire et les plaidoiries 

des défenseurs. 

nait son cours, les officiers de l'école d'équitation avaient 

l'air de le narguer en le saluant. Le commandant réussit 

alors à l'apaiser, en lui représentant qu'il n'était pas sûr 

que ces railleries fussent dirigées contre lui ; et que lui, 

commandant, s'en occuperait. Deux mois plus tard, le 

professeur Van Bolhuis croyant avoir de nouveau raison 

de se plaindre des officiers de l'école d'équitation, se ren-

dit auprès d'eux, accompagné du capitaine K-rkwyk, afin 

d'avoir une explication. L'explication ayant dû être re-

mise au lendemain, pour cause de service, le professeur 

et le capitaine Kerkwyk se rendirent le jour suivant au 

lieu convenu. Les officiers présens se découvriront tous à 

l'entrée du professeur. Ils étaient convenus d'en agir ain-

si, pour avoir le droit de se plaindre au cas que le pro-

fesseur n'ôtât pas son chapeau ; le professeur garda effec-

tivement son chapeau en entrant, mais voyant tout le 

monde nu-tête, il se découvrit également ; il dit ensuite 

avec beaucoup de calme qu'il ne connaissait pas ces mes-

sieurs, qu'il ne savait donc à qui adresser la parole, mais1 

qu'il priait ceux que sa démarche regardait de lui répon-

dre, désirant que les autres ne se mêlassent point de l'en-

tretien. 

Alors le lieutenant Van Lith de Jeude, agissant encore 

en cela d'après une convention jaréalable avec ses cama-

rades, porta la parole pour les officiers, et répondit au 

professeur que lui, Van Lith de Jeude, ne le connaissait 

pas davantage et qu'il ne désirait pas non plus de faire sa 

connaissance. Dans la conversation qui suivit, on adressa 

des reproches au professeur sur son impolitesse et sur 

l'habitude qu'il paraissait avoir prise de ne point rendre 

les saluts qu'on lui faisait. M. Van Bolhuis s'excusa à cet 

égard en alléguant qu'il avait la vue basse. Enfin M. Van 

Lith mit fin au pourparler en disant au professeur : « Si 

cetle explicatior'. ne vous suffit pas, vous pouvez en obte-

nir une ultérieurement. » M. Van Bolhuis considérant ce 

mot comme une provocation, répliqua : « En ce cas je tâ-

cherai de trouver un témoin. » 

Après quoi il pria le capitaine Kerkwyk de lui servir de 

second, ce que ce dernier refusa. Le capitaine Knoop con-

sentit ensuite à être témoin du professeur, et il s'abou-

cha avec le lieutenant Pels-Rycken qui se présenta com-

me second de M. Van Lith. 

Le combat eut lieu le lendemain auMastbosch, aux en-

virons de Breda; le pistolet fut l'arme dont on fit usage 

le sort décida qui tirerait le premier. Ce fut M. Van Lith 

qui eut cet avamage. Les adversaires se placèrent à vingt 

pas de distance; le lieutenant fit feu et le professeur tom-

ba, frappé au cou; la balle avait fracassé l'os vertébral; il 

expira quelques minutes après. M. Van Lith et les té-

moins prirent la fuite. Le corps de M. Van Bolnuis fut 

transporté à l'Ecole militaire. Ce sont là les délailsles plus 

saillaos de cette malheureuse affaire. 

Après cet exposé, M' Van Hoytema démontre, sur l'au-

torité de l'histoire de la jurisprudence, que les disposi-

tions du Code pénal à l'égard du meurtre et de l'homicide 

sont applicables au duel. Ce magistrat cite entre autres, à 

l'appui de son argument, la décision constante de la Cour 

de cassation de France. 

Sur le troisième point, M. le substitut du procureur 

fiscal prouva qu'il n'y avait aucune nécessité morale pour 

l'accusé d'accepter le duel ; qu'au contraire il n'avait pas 

été provoqué, et que s'il y a eu provocation, c'est de sa 

part, à cause des paroles qu'il a prononcées et qui ont été 

considérées comme un défi par M. Bolhuis. 

En dernier lieu, le ministère public représente que les 

témoins n'avaient fait aucune tentative opportune afin de 

prévenir la catastrophe ou d'empêcher qu'elle eût lieu. 

M. Knoop a seul fait un effort dans ce but ; M. Van Hoy-

tema se plaisait à lui rendre celte justice. Il a essayé de 

faire revenir le professeur sur sa résolution, mais ce der-

nier lui a répondu : « J'ai atteint honorablement l'âge de 

quarante ans ; jamais je n'ai subi d'affront, et je ne veux 

pas que mes enfans puissent entendre dire un jour que 
leur père fut un lâche. » 

M. Van Hoytema termine son réquisitoire, en blâmant 

fortement la contenance qu'ont gardée en cette affaire 

ceux qui depuis longtemps avaieot connaissance de cette 

querelle, et n'ont pas cherché à l'étouffer quand il était 

temps encore et lorsqu'ils le pouvaient ; ceux qui savaient 

qu'un duel allait avoir lieu, et qui, sachant en outre l'en-

droit et le moment de la rencontre, n'ont rien fait pour 

empêcher ce dénoûment sanglant. Puis, après avoir fait 

un appel énergique à la justice de la Cour, il invoque la 

rigueur de la loi contre les accusés, requérant que la sen-

tence rendue par le conseil de guerre soit cassée ; que le 

premier accusé soit dégraéé de son rang militaire, et qu'il 

subisse ensuite la peine du glaive passée au-dessus de la 

tête, ainsi que celle de la réclusion, pour un terme à dé-

terminer par la Cour. 

Nous ferons connaître l'arrêt qui interviendra. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. l'«
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général Boùlloche, a confirmé parement et simplement le 

jugement de première instance. 

— MM. les jurés de la 2' section, en se séparant aujour-

d'hui, ont fait une collecte qui a produit une somme de 

187 francs qu'ils ont attribuée par quart a la
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cole de Mettrày, à celle de Petit-Bourg, a la société cle 

patronage pour le placement en apprentissage des jeunes 

orphelins, et enfin à celle des jeunes détenus. 

— La Cour d'assises (1" section) a condamné à cinq 

années de réclusion le nommé Breton , âgé de cinquante-

trois ans , ancien contrôleur des voitures dites Parisien-

nes, à la station de la rue Clovis, pour attentats à la pu-

deur commis sur trois jeunes filles de moins de onze ans. 

Les débats ont eu lieu à huis clos. 

— Une jeune brodeuse a fait citer son mari, peintre 

en bâtimens, en police correctionnelle ; elle lui reproche 

de l'avoir remplacée dans le domicile conjugal, par une 

femme de ménage plus vieille, plus laide et plus bavarde 

qu'elle, dernière supériorité qui, à entendre la facilité d'é-

locution de la plaignante, doit donner une haute idée 

de la puissance de langue de la femme de ménage ; 

exemple : 
Je me suis mariée, dit la plaignante, après les cendres 

de Napoléon, avec mon mari, que j'ai rencontré pour la 

première fois dans les Champs-Elysées le jour de la fête. 

Ayant eu la complaisance de m'hausser pour voir le cor-

billard, ça m'a séduit de sa part. Depuis je m'en suis as-

sez mordu les doigts, ayant été baUue tous les jours, où 

alors j'ai été chez ses parens ; mais ayant appris que mon-

sieur mangeait ses journées avec la grande Françoise, 

qui n'est qu'une femme de ménage sans ouvrage, et 

qu'elle mettait ses affaires dans ma commode, j'ai tout 

conté à mon commissaire, qui a trouvé les oiseaux dans la 

cage. . 

M. le président : Le procès -verbal ne constate pas le 

flagrant délit. Avez-vous des témoins? 

La plaignante : J'ai tout le carré, deux portes du qua-

trième, un cabinet du cinquième et la portière; mats le 

meilleur de tous, c'est M. Lescure, un rempailleur de 

chaises, un homme d'âge et boiteux. 

Un témoin : Il ne peut pas venir, M. Lescure; il m'a 

donné une lettre. La voilà. 

Cette lettre est ainsi conçue : 

« Monsieur le procureur', 
J'ai reçu un'papier timbré pour paraître comme témoin 

pour le procès Louche (Louche est le nom du prévenu). N'é-
tant pas au procès-verbal, vu que mon ouvrage m'oblige de 
par'ir à cinq heures du matin et de rentrer à dix heures du 
soir. Je ne sais rien dans cette affaire; c'est mon épouse qui 
sait tout. En règle générale, Monsieur le procureur, et pour 
votre gouverne, ayez la complaisance de ne jamais me citer 
dans la justice. N'ayant jamais le temps de rien savoir des 
voisins et autres, et ma femme si , tant qu'à moi, je suis 
que zéro et votre respectueux, 

» Signé LESCURE. » 

D'autres témoins mieux instruits n'ont pas écrit, et 

déposent des faits reprochés au prévenu. Celui-ci a enfin 

la parole. 

« Il est bon de vous dire, dit-il, que ce n'est pas pour 

les cendres de l'empereur Napoléon que j'ai eu le mal-

heur de me marier -avec ma femme, mais par rapport à 

une colique de peintre que j'ai eue, et que ma femme, qui 

était demoiselle, me l'a soignée, et a voulu après m'épou-

ser pour la peine. Moi, bête, j'ai été consentant; mais, 

pour dire ma façon de penser, que si c'était à refaire, ça y 

serait longtemps. Au bout de trois ans, ma femme m'a 

quitté ; moi, étant sujet à la colique de peintre , j'ai pris 

une garde malade... 

Les témoins entendus confirment les faits de la plainte, 

et le prévenu est condamné à 100 francs d'amende. 

— M. Lemaitre, entrepreneur général du service des 

pompes funèbres de la ville de Paris, fut prévenu il y a 

peu de jours par Mm' de Tercy, chef ouvrière de ses ma-

gasins, que, depuis longtemps déjà, elle s'apercevait de 

la disparition successive d'objets importans, et que si elle 

ne l'en avait pas encore averti, c'est qu'elle avait espéré 

que ces soustractions ne se renouvelleraient pas. Mais 

comme elles devenaient chaque jour plus considérables, il 

n'y avait pas de doute qu'elles ne fussent commises par une 

ou plusieurs des personnes employées dans cette immense 

expioïtation. 

Les tentures, la draperie, la lingerie, les ornemens, 
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TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

HAUTE-COUR MILITAIRE D'UTRECHT. 

Audience du 11 mai. 

v
 DUEL. 

Le 21 de ce mois ont commencé , devant la haute Cour 

militaire, siégeant à Utrecht, les plaidoyers dans l'affaire 

de MM. Van Lith de Jeude , 1 er lieutenant; Knoop, capi-

taine, et Pels Rycken, lieutenant ; le premier, accusé d'a-

voir, le 14 février dernier, tué eu duel, d'un coup de pis-

tolet, M. Van Bolhuis, professeur à l'Ecole militaire ; les 

deux derniers d'avoir participé à ce fait en ayant assisté 

à ce duel en qualité de témoins. 

Les accusés avaient été acquittés par le conseil de 

guerre du Brabant-Septentrional, dont le jugement était 

basé sur le motif : que les dispositions du Code pénal , à 

l'égard du meurtre et de l'homicide , ne sont pas applica-

bles au duel ; que le premier accusé devait être considéré 

comme ayant accepté le duel non pas volontairement , 

mais par suite d'une coaction morale ; que , pour ce qui 

concerne les témoins, leur intervention avait eu pouebut 

d'empêcher ou du moins d'atténuer , autant que possible , 

les fâcheux effets du duel projeté , et qu'il n'appert point 

que, casu quo, ils aient manqué à cette obligation. 

Le ministère public ayant interjeté appel de ce juge-

ment, M. Van Hoytema, substitut du procureur fiscal, 

s'est élevé contre le jugement du conseil de guerre du 

Brabant-Septentrional ; il l'a combattu dans un réquisi-

toire éloquent et savant à la fois, en concluant pour l'an-

nulation. 

M. le substitut du procureur fiscal a appelé l'attention 

de la Cour sur quatre points essentiels. D'abord, il a fait 

un exposé rapide et net des faits qui ont précédé, accorh-

pagné et suivi le duel ; en second lieu, il s'est attaché à 

démontrer l'erreur qu'il y a à prétendre que le duel ne 

serait pas punissable d'après nos lois ; troisièmement, il 

a soutenu que l'accusé n'avait pas été dans la nécessité 

de se battre en duel; enfin, il a cherché à démontrer la 

culpabilité des témoins. 

Quant au premier point, M. le substitut du procureur 

fiscal a donné connaissance, d'après les pièces du procès, 

des faits dont voici le résumé : 

Deux mois avant l'événement fatal, le professeur Van 

Bolhuis se plaignit au comuTandant de l'Ecole militaire à 

, Breda, de ce que, lorsqu'il se rendait aù local où il don-

de 

DÉPARTEMENS. 

— DOUBS (Besançon). — M. le juge d'instruction 

Montbéliard, au sujet de l'accusation de parricide jugée à 

la dernière session de la Cour d'assises du Doubs, et que 

nous avons rapportée dans notre numéro du 7 mai, nous 

a adressé une lettre que nous avons insérée en faisant tou-

tes réserves sur l'exactitude du compte-rendu qui nous 
avait été fourni. 

En effet, notre correspondant de Besançon, qui nous est 

trop bien connu pour ne pas nous inspirer une parfaite 

confiance, nous écrit qu'il a reproduit les débats de cette 

affaire avec l'exactitude la plus scrupuleuse. 

PARIS , 29 MAI. 

— Mme Barbet, ouvrière en châles, fait en même temps, 

et grâce aux facilités qu'elle trouve chez M. Duché, l'un 

de nos premiers fabricans, la commission des châles. Un 

jour, une demoiselle Carrez, qu'elle connaissait pour être 

la maîtresse d'un sieur Desessart, à qui elle devait 800 fr , 

arriva chez elle, et lui dit d 'un air très affairé : « Il y a un 

mariage superbe qui va se faire à Clichy... Je peux vous 

faire placer quelques châles... Donnez-m'ea quelques-
uns. » 

Mme Barbet lui en remet huit qu'elle avait pris chez M. 

Duché, et qui valaient 2,800 francs. Ces châles furent 

portés chez M. Desessart, et retenus par lui. Il soutint 

que c'était un nantissement qui lui avait été remis par Mme 

Barbet ; et quand on lui eut fait comprendre qu'il serait 

condamné à restituer ces châles, il offrit huit châles que 

Mme Barbet déclara n'être pas les mômes que ceux qu'elle 

avait remis à la demoiselle Carrez. 

Procès correctionnel, et jugement du 3 février dernier 

qui condamne Desessart et la demoiselle Carrez chacun à 

un an de prison et 50 francs d'amendo ; de plus, solidai-

rement, à la restitution des huit châles ou des 2,800 fr. 

qui eu représentent la valeur, et à 500 fr. de dommages-
intérêts. 

Sur l'appel interjeté par eux, la Cour royale, présidée 

par M. Moreau, s'est occupée de ce débat. M. Desessart a 

tait apporter à l'audience les huit châles qu'il a offerts en 

première instance, et qui, réunis, ne valent pas, à ce 

qu'il paraît, le huitième ue l'un des huit châles confiés à la 

demoiselle Carrez. 

_ M" Chicoisneau plaide pour les appelans, et M* Meu-

nier pour la demoiselle Carrez. 

l'argenterie clinquante, tout fondait à vue d'œil ; et cette 

dilapidation aurait bien certainement continué jusqu'à 

l'expiration du privilège de M. Lemaître, sous la surveil-

lance exercée par Mme de Tercy. Les renseignemens four-

nis par cette dame furent tellement précis, elle donna des 

détails tellement circonstanciés sur le personnel des em-

ployés, sur leur conduite, sur leurs habitudes, que M. Le-

maître put asseoir ses soupçons d'une manière à peu près 

certaine; et, hier, deux ouvriers et deux ouvrières furent 

arrêtés comme prévenus de ces vols. Un seul de ces ou-

vriers, chez lequel il a été opéré une saisie importante 

d'objets soustraits, s'est avoué coupable ; les autres ont 

nié toute participation à cet abus de confiance. 

— Le nommé L..., quoiqu'âgé seulement de vingt et 

un ans, a déjà subi trois condamnations pour vol. 11 sor-

tait avant-hier de la maison centrale de Melun, et arrivait 

à Paris pour régulariser sa position à la Préfe cture de po-

lice, lorsqu'on passant dans la rue Sainte-Marguerite-

Saint-Germain, il remarqua le magasin de chaussures du 

sieur Giroux, situé au n° 34 de cette rue, dans lequel il ne 

se trouvait personne en ce moment. Il y entra furtive-

ment, y prit deux paires de souliers, et se sauva. Mais le 

sieur Giroux qui l'avait aperçu de son arrière-boutique, 

se mit à sa poursuite, et parvint à l'atteindre dans la rue 

des Canettes. Alors L..., se voyant près d'être saisi, tira 

un couteau de sa poche et menaça d'en frapper quiconque 

tenterait de mettre la main sur lui. Heureusement plu-

sieurs passans, sans se laisser intimider par les démons-

trations de cet homme, se jetèrent sur lui avant qu'il 

eût pu faire usage de son arme, et il fut mis en état d'ar-

restation. 

— Le sieur Bourgois, marchand de nouveautés, rue 

Saint-Martin, prit chez lui, il y a environ six semaines 

en qualité de dame de magasin, une jeune veuve de» 

vingt et un ans, nommée Z..., qui lui avait été vivement 

recommandée par une personne honorable. Quinze jours 

après l'entrée de cette dame dans la maison, on s'aper-

çut de la disparition de quelques coupons d'étoffes et de 

la soustraction de quelques autres objets et de petites 

sommes d'argent enlevées dans le comptoir. M. Bourgois 

n'eut pas un seul instant la pensée que ces infidélités fus-

sent commises par la jeune veuve, dont on lui avait trop 

bien attesté la moralité. Il fil tomber ses soupçons sur sa 

domestique, et malgré les dénégations de cette malheu-

reuse fille, qui protestait de son innocence en fondant en 
larmes, son maître la mit à la porto. 

Avant-hier, la veuve Z..., dont c'était le jour de sortie 

venait de s'habiller pour se rendre chez son père lors-

qu'au moment de partir elle laissa tomber de dessous ses 

vêtemens deux paires de gants neufs; elle se baissa aus-

sitôt pour les ramasser; mais M. Bourgois, plus prompt 

qu elle, s'en empara et les reconnut pour provenir de sein 
magasin. Alors tout fut éclaira; la j

Gune
 veuve avoua 

qu elle avait commis toutes les soustractions précédente* 

et restitua aussitôt une somme de 45 francs qu'elle avait 
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dans sa poche et qu'elle venait de dérober dans le comp-

toir. Les autres marchandises furent retrouvées cachées 

dans ur.e maison voisine où elle les avait déposées. 

— La veuve Chedon, femme d'un âge déjà avancé, se 

rendait hier, vers sept henres du matin, de son domicile 

situé faubourg du Temple, à Belleville, où elle est em-

ployée comme femme de journée. Sortie par la barrière 

de la Chopinette, elle venait de gravir le sentier qui se 

trouve au bout de la dernière rue, et elle n'était plus qu'à 

une petite distance d'un ancien moulin aujourd'hui aban-

donné, lorsque, à quelques mètres du sentier qu'elle, 

parcourait , et sur une petite élévation taillée à pic à 

l'un de ses versans, elle aperçut un homme de haute taille, 

auquel ses longs cheveux et sa barbe inculte donnaient 

un air assez effrayant. Cet homme, après avoir quitté son 

habit, se mit à genoux, et posant la main droite sur sa 

poitrine, il s'écria d'une voix forte : « C'est là qu'il faut 
frapper, ... ne me manquez pas ! » 

La dame Chedon s'arrêta effrayée. 

« Approchez donc, lui cria ce singulier personnage, 

vous allez voir mourir un homme ; vous serez aux pre-

mières loges, et il ne vous en coûtera rien... Ah! vous 

n'osez pas faire feu, lâches! Eh bien, je vais vous ap-

prendre votre métier... » Et saisissant un long pistolet 

déposé sur l'herbe, il le chargea. 

Cependant, la femme Chedon avait rebroussé chemin 5 

à quelques pas de là elle rencontra plusieurs militaires, et 

leur raconta ce qu'elle venait de voir. 

Ces derniers coururent vers le lieu qu'elle leur indiqua, 

et ils aperçurent bientôt l'homme qu'elle leur avait si-

gnalé; mais avant qu'ils eussent pu l'atteindre, ce malheu-

reux plaça le canon du pistolet dans sa bouche, et illâcha 

la détente. Fort heureusement il avait oublié de poser une 

capsule sur la cheminée; le coup ne partit donc pas, et les 

militaires s'étant jetés sur cet individu, parvinrent à le 
désarmer. 

Ce malheureux ayant été conduit devant l'autorité lo-

cale, on reconnut prompteraent qu'il était atteint d'alié-

nation mentale, et quelques heures après il fut remis à sa 

famille , à la surveillance de laquelle il était parvenu à se 

soustraire pendant la nuit. 

— Le nommé Louis monta avant-hier au sixième 

étage d'une maison sise rue Mouffetard, et à l'aide d'ins-. 

trumens, força la porte du logement du sieur Théve-

nault. Puis, après avoir fracturé les serrures de tous les 

meubles, i! les dévalisa complètement, lit un paquet du 

tout, et descendit tranquillement. Mais la portière, qui 

l'aperçut comme il s'élançait dans la rue, se mit à sa 

poursuite en criant au voleur, et plusieurs personnes qui 

passaient se mirent en devoir de l'arrêter. Ce ne fut pas 

sans peine que l'on y parvint, car il opposa une vigou-

reuse résistance, et se servant de son paquet comme d'une 

arme il terrassa deux individus, dont l'un se blessa as-

sez fortement en tombant contre le mur. Enfin on put se 

rendre maître de ce forcené, qui fut conduit à la préfec-

ture. On pense qu'il a donné un faux nom, et que c'est 

un ancien repris de justice qui se cachait à Paris. 

ÉTRANGER. 

— I RLANDE (Dublin). — La Cour du banc de la reine, 

à Dublin, a statué le 24 mai sur la question de savoir s'il 

y avait lieu d'annuler le verdict du jury, et d'accorder de 

nouveaux débats aux accusés. Les juges ont été divisés 

d'opinions, mais il résulte de la combinaison de ces opi-

nions que la majorité des juges a rejeté la motion tendant 
à recommencer les débats. 

En effet, l'attorney-général ayant déclaré qu'il n'avait 

point l'intention de requérir la condamnation de M. Tier-

ney, le juge Cramptou a annoncé qu'il se joignait au pré-

sident et à M. le jugeBurton pour refuser de nouveaux 
débats aux autres accusés. 

M. Ciampton avait déclaré qu'il fallait accorder de nou-

veaux débats à M. Tierney, mais que si la Cour jugeait 

qu'il fût impossible de séparer sa cause de celle des au-

tres accusés, il convenait de renouveler les débats pour 

tous. Or, par la déclaration de l'attorney-général, cette 
difficulté se trouve écartée. 

L'attorney-général a ensuite invité la Cour à sommer 

les accusés de venir samedi à l'audience, pour entendre 

prononcer le jugement de condamnation. 

L'avocat des accusés a déclaré aussitôt qu'il formait op-

position à ce que le jugement fût rendu, et samedi l'af-

faire a été appelée: M. O'Loghlin a soutenu que le verdict 

du jury était nul, attendu que l'on avait permis aux jurés 

de rentrer chez eux chaque jour à la fin de l'audience. 

Ce moyen a été rejeté par la Cour. Alors M. O'Loghlin a 

annoncé qu'il présenterait de nouveaux moyens , et s'est 

engagé à faire valoir, à l'appui de ces moyens, une série 

de précédons. L'affaire a été remise d'un commun accord 

à lundi. 

— SUÉDE (Stockholm), 16 mai. —Nous avons fait con-

naître, dans la Gazette des Tribunaux du 24 avril der-

nier, la défense faite par la censure à M. Lindemann, 

directeur du second théâtre, de représenter la traduction 

de la Lucrèce Borgia de M. Victor Hugo. Le procès in-

tenté par M. Lindemann à la censure dramatique, à fin 

de faire lever l'interdit jeté sur l'ouvrage de l'illustre 

poëte, vient d'être jugé en faveur du demandeur. 

Le 13 courant, le Tribunal de première instance a ren-

du une sentence portant en substance ce qui suit : 

« Attendu que le drame de Lucrèce Borgia a non-seulement 
acquis une célébrité européenne comme oeuvre littéraire, 
mais qu'on le joue fréquemment sur les premiers théâtres 
de France, d'Allemagne et d'autres pays, où les représenta-
tions scéniques sont soumises à une surveillance sévère; 

» Qu'ainsi on ne saurait pas admettre raisonnablement 
que cet ouvrage (ou la traduction suédoise, qui en est une 
reproduction littérale) serait tout entier de nature à ne pas 
devoir être représenté devant nu public suédois, à plus forte 
raison qu'il n'y a dans la pièce dont il s'agit aucune allusion 
offensante pour la Suède, pour ses habitans ou pour son gou-
vernement; 

» Que, d'un autre côté, il pourrait y avoir dans l'ouvrage 
en question quelques expressions ou passages qu'il serait' 
utile et convenable de supprimer, changer ou modifier pour 
la représentation scénique sur le théâtre suédois, opérations 
qui rentrent dans les attributions et la compétence de la 
censure dramatique; 

» Le Tribunal annule la défense faite par ladite censure 
déjouer la pièce intitulée Lucrèce Borgia, drame en cinq ac-
tes, de M. Victor Hugo, traduit du français en suédois par 
L. T..., et soumet cet ouvrage à l'examen de M. le baron de 
Lewenhaup, l'un des censeurs des pièces de théâtre, pour 
qu'il y fasse les modifications qu'il jugerait à propos; le 
Tribunal se réservant la faculté de statuer ultérieurement 
sur ces modifications dans le cas où le directeur du second 
théâtre de Stockholm ne les accepterait pas.» 

M. Lindemann a acquiescé à ce jugement, et le cen-

seur nommé par le Tribunal, M. de Lewenhaupt, s'est 

borné à faire à l'ouvrage en question un très petit nom-

bre de changemens, si itisignifians, que le directeur du 

théâtre les à approuvés. 

• La. Lucrèce Borgia a déjà été mise à l'étude, et c'est 

probablement dans le commencement de juin que l'on en 

donnera la première représentation^ 

Ceux de MM. les souscripteurs dont l'abonnement ex-

pire le 31 mai, sont priés de le faire renouveler , s'ils 

ne veulent point éprouver d'interruption dans l'envoi 

du journal, ni de lacune dans les collections. L'envoi 

sera supprimé dans les trois jours qui suivront l'ex-

piration. 

Le prix de l'abonnement est de 6 fr. pour un mois, 

18 francs pour trois mois , 36 francs pour six mois, et 

72 francs pour l'année. 

A l'Opéra-Comique , ce soir, la Sirène , dont le succès est 
prodigieux. 

— Ce soir , à l'Odéon , Antigone , qui va être représentée 
prochainement à Versailles devant S. M. le Roi des Français. 

— Au Vaudeville , aujourd'hui jeudi , Dagoberl à l'Ex-
position , le Carlin de la marquise , la Polka en province et 
la Veille du mariage, par Arnal, Laferrière , Félix , Hippo-
lyte, Leclère, Amant, M mtl Doche, Thénard, Saint Marc, Bal-
lauri, Liévenne et Laverny. 

— Bouffé , dans le Chevalier de Grignon, vient de trouver 
une de ses créations brillantes et durables qui illustrent la 
carrière d'un artiste.. Ce soir, la 5« représentation. 

— Zélia la danseuse, qui attire la foule au Gymnase, sera 
accompagnée ce soir d'Alberto Jr*, par Mlle Rose Chéri; de 
la Tante Bazu, par Delmas, et de l'Oncle à succession, par 
l'élite de la troupe. 

Aujourd'hui jeudi, à huit heures du soir, M. Hippolyte 

Bonnellier tiendra , dans les salons de l'Athénée royal , la 

séance de clôture de son cours de diction oratoire. 

MM. les stagiaires et avocats sont invités à cette séance; 

en s'y rendant, ils constateront leur juste sympathie pour 

les travaux d'un homme de lettres qui voue les facultés 

dont il est doué à une amélioration sérieuse et utile , ré-

clamée par la tribune et le Barreau . 

Le 50e. numéro du Journal des Economistes renferme les 
articles suivans : de la Liberté d'enseignement, par M. Char-
les Dunoyer, de l'Institut; des Causes qui ont influé sur la 
marche de la civilisation dans les différentes contrées, par 
M. H. Passy, pair de Fiance; Considérations sur les échan-
ges mercantiles entre l'Europe et l'Asie, par M. Hommaire de 
Hell ; Etat de la question des chemins de fer en France , en 
Belgique et en Angleterre, par M. Biaise (des Vosges) ; Pre-
mier rapport de la commission des chemins de 1er nommée 
par la Chambre des communes, par M. Alf. î.egoyt; Mé-
moire sur l'impôt des boissons considéré sous le rapport 
moral, par L. Leclerc. — Bulletin, bibliographie, par MM. Th. 
Fix, Eug. Daire et J. Garnier. — Chronique, par M. H. Dus-
sard. — Prix d'abonnement : 50 francs par an pour toute la 
France, 40 fr. pour l'étranger; six mois, 16 et 22 francs. — 
Bureau d'abonnement, à la librairie de G UILLAUMJN , rue St.-
Marc, 10, galerie de la Bourse, 5. 

Le Roi , en visitant l'Exposition lundi dernier, a beauconp 
complimenté M. Baudry pour le nouveau perfectionnement 
apporté à ses lits doubles et à ses divans à lits. C'est une 
chose surprenante de voir paraître en moins de cinq minutes 
un deuxième et un troisième lits , garnis de leurs couches , 
se séparant à volonté l'un de l'autre, sans qu'il existe pour 
cela aucune ouverture. Son divan , contenant deux lits se 
séparant aussi à volonté , à la même hauteur , longueur et 
largeur, n'est pas moins étonnant : le jour, dans son salon 
ou son cabinet , on a un a un divan ou un canapé ; le soir, 
on a deux lits jumeaux. On ne saurait trop recommander 

Librairie. Béera*. Arts, SIsiaique. 

Très prochainement il doit paraître a la librairie ù n 
une publication illustrée avec le plus grand luxe >' 
l'Orléanais ancien et moderne, histoire des Ducs et H ' r>

tst 

ché d'Orléans, par M. Philipon de la Madeleine. Cet 
ge par son titre seul mérite de fixer l'attention' On °

UTr&
-

parlera. ' en r«-

— L' 
soi-même 

même vogue. Tous les habitans de la province présens ÏV* 
ris pendant l'Exposition, veulent se procurer cet excHi 

petit livre de médecine, si utile pour conserver la sa ! ■ 
pour la rétablir sans remèdes empiriques et par la seul

 e
* 

dication du régime le plus convenable au tempérament
6,1

?" 
constitution, à l'âge, au sexe et à la condition sociale de' \ 
que malade. Ce livre coûte 50 c. Chez l'auteur, rue df i 
Victoire, 5G , où M. Clavel donne des consultations ton i* 
jours, de midi à deux heures, il traite aussi par corres

S 

dance. (Affranchir.) P°n ~ 

Commcs-ce et Industrie, 

L 'ALHAXACH POPULAIRE DÉ LA SANTÉ , ou le Méd : 

ême , par M. le chanoine Clavel , obtient touion"
1 

! vogue. Tous les habitans de la province présens ' D* 

province ont fait des offres d'acquisition fort séduis'antp 
auxquelles M. Desvaux a cru devoir résister, en vue de -o

S> 

server aux dames ces ravissantes levantines rayées de 1 f ?» 
à 2 f. 25 c, ces mouchoirs batiste à 85 c, et ces délicieux', 
sus dessins cachemires, dont le porté est aussi élégant qn" 
léger.

 4 e 

Hygiène , Médecine. 

Le papier de MM. FAYARD et BLAYN , pharmaciens, rue Mo 
tholon, 18, et rue du Marché -Si- Honoré, 7, en face celle St" 
Hyacinthe, continue de mériter la juste préférence que lu" 
accordent MM. les médecins pour laguétison des Douleurs 
goutteuses, rhumatismales et autres; des brûlures , des Cors 
Oignons et œils de perdrix. Dépôts en province et à l'étranger* 

— Les PRÉPARATIONS SULFUREUSES du docteur Quesneville 
bains de Barége inodores, et sirop d'hyposulfate de soude' 
sont surtout recommandés contre les maladies de la peau' 
Elles se trouvent à Paris, rue Jacob, 50. 

Avis «ii^er», 

M. R ORERTSON ouvrira un nouveau cours d'anglais par vue 
leçon publique et gratuité, dimanche 2 juin, à huit heures 
du matin. Des places sont réservées pour les dames. Le prix 
du cours complet, en 00 leçons, est de 50 francs. On se fait 
inscrire de midi à cinq heures. Le programme se distribue 
chez le concierge, rue Richelieu, 47 bis. 

SpectKcSes 50 iitiîfi 

OPÉRA. — 

FKAS,;A!3. — Le Mariage de Figaro. 
OPÉRA-Coaijjcs. — La Sirène. 
ODEOK . — Antigone. 

VACDKVILLK. — Le Carlin, Dagoberl, la Po'ka. 
VARIÉTÉS. — La Meunière, le chevalier de Grigiion. 
G ÏMNASSS. — Bazu, Zélia, Alberta, l'Oncle. 

PALAIS-ROÏAL. — Frère Galfâtre, le Troubadour omnibus. 
PU RTE- ST-MARTIN. — Tronquette, le Barbier, 1844 et 1944. 
GAITÉ. — Toupinel, Jacques. 
A.MMSB. — Jeanne. 

C IMUE-DI-S-C HAMPS- ELYSÉES. — Exercices d'équitation. 
COMTE. — La Polka, les Hommes de 15 ans, le Jardin. 
FOLIES. — La Griset.te de qualité. 

P ALAIS- ENCHANTÉ. — Soirées mystérieuses par M. Philippe 

PUBLIÉ PAR J. HETZEL, 
RUE DE RICHELIEU, 76— RUE DE MÉNARS, livraisons 6 e, f e, 8 E et O" du Diable à 

CE QUE C'EST QlJllE 
100 VIGNETTES à part avec légendes par GAVAMI. 

50 livraisons à 3U centimes» 

PARISIENNE 
Par liKOlV GOZIiAN — 4 XAw. à 3© cent. — Souscription au volume, soit 50 livr. rendues à domicile, 15 fr. — Pour les départements, SO fr. 

ONT DÉJÀ PARU : COMMENT IX. SE FIT QU'UN DIABLE VINT A PARIS, prologue en 4 livraisons par P.-J. STAHX,.—COUP Xf'ŒII. GÉNÉRAL SUR PARIS, 1 livraison par GEORGE SAHD. 

LES DRAMES INVISIBLES, par FRÉDÉRIC SOULIÉ, 8 livraisons, etc. etc. etc. PARAITRONT PROCHAINEMENT 

EN VENTE chez TOUSSAINT, libraire-éditeur, rue des Grès-Sorbonne. 7, près l'Ecole de Droit, à Paris. 

CHABOT IDE L'ALLIER). 
COMMENTAIRE SUR LA LOI DES SUCCESSIONS 

Formant le, TITRE PREMIER du LIVRE TROISIÈME du CODE CIVIL. —2' EDITION 
Revue et augmentée d'une Notice sur l'Auteur. — 1 fort vol. in-8. — Prix : 7 fr. 

AVIS. — €-auul de j©acti©
r
a de lit NamSire à l'Oise. 

W L'administration du canal de jonction delà Sambre à l'Oise a l'honneur de prévenir MSI. les actionnaires qu'aux termes de l'article 38 
des statuts, l'assemblée générale aura lieu le mercredi lo juillet 1844 à midi précis, au local de la société, rue de Provence, 9. Cette as-
semblée entendra le comple qui lui sera rendu pour l'exercice 1813, et désignera MM. les commissaires auxquels l'examen de ses 
comptes sera soumis. Pour assister à cette assemblée, il faut, d'après les statuts, être propriétaire d'au moins 20,000 francs d'aelions 
et se faire connaître comme tel un mois à l'avance, en indiquant le nombre et le numéro des actions qu'on possède. 

Paris, le 23 mai 1841. 

Le secrétaire, II. DOFFÉGNIES. L'agent administratif, DKNIOU-DUPIN. 

^^iiiOwt-èdBe sàitk miw 
talotou in quai. , 7» fr. 1% quai. 00 fr., Se quai. M fr. Manteaux taille ordinaire de 35 a 55 fr. , grande taille de 00 à 80 fr 

BeulltTo d'officier de 3t à 00 fr. Cousins a air, 12 fr. Bretelles à tous prix. TahUert de nourrice», 7 fr. «jselrs 4 fr 

TUYAUX ÉTIRÉS A FROÎO, GALVANISÉS , 
De A. de VINOY et C«, brevetés pour quinze ans. — Fabrique, rue des Trois-Bomes. 15. 

Pour conduite d'EAU, de GAZ, de FOSSES INODORES, d'aspirations de pompes, etc. ; pour fabrication de [GRILLES, BALUSTRADES 
et MEUBLES EN FER. Propres, légers, très solides, loujo .ir« essayés à DIX ATMOSPHÈRES, ces tuyaux coûtent en moyenne 100 pour 
100 moins cher que les tuvaux en'plomb, et bien moins cher que les tuyaux en fonte. Fabrique de GOUTTIÈRES bordées des deux côtés, 
mieux faites, plus solides" que les gouttières ordinaires, et aux mêmes prix. - TUYAUX EN CUIVRE, [du même système, pour vapeur 

à haute pression, plus forts et moins chers que ceux en cuivre ordinaires.
 r

_^^_____ . 

deiFoss.-Montmartre, 11. 
A PARIS. 
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Seules autorisées contre la Constipation, les Vents, la Bile et les Glairea. — Pharmacie Colbert, passage Golbert. 

Expositions 133SM844. {Procédé SOREL, breveté, médailles d'or et d'argent 

FEES GALVANISÉS 
ENTIÈREMENT PRÉSERVÉS DE LA ROUILLX. 

Tôle en feuille; tôle pour couverture; châssis à tabatière, tuyaux de bâtimens et 
gouttières ; fumisterie; grillages, lils de fer, toiles métalliques, arrosoirs, pots et caisses 
à Heurs, chaises et bancs de jardins, réservoirs; tuyaux pour conduites d'eau; étrilles, 
lanternes à gaz et toutes les app'ications du fer et de la fonte. — Adresser les demandes 
pour Paris et un périmètre de 137 kil. à MM. GRIFFON et C«, concessionnaires exclusifs, 
bout -vard l'onu^-Nouvelle, t2. 

Maladies Secrètes. 
Guérison prompte , radicale et peu coûteuse de ces maladie», par le 

traitement du LV CH. ALBERT, Médecin de la Faculté de Paris, maître en 
pharmacie , ex-pharmacien des hôpitaux de la ville de Paris, Professeur de médecine 
et de botanique, breveté du Roi, honoré de médailles et récompenses nationales, etc. 

R. Mont Orgue il, 21. Consultations Gratuites tous les jours. 

Les guérisons nombreuses et authentiques obtenues à l'aide de ce traitement 
sur une foule de malades abandonnés comme incurables , sont des preuves non 
équivoques de sa supériorité sur tou» tes moyens employés jusqu'à ce jour. 

Nota. Ce traitement est facile à suivre en secret ou en voyage et sans aucun dérangement. 

 TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (AFFRANCHIR.) 
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T;ABOZF. rii. R.Hetcve des Petits CJIMHES SB Paris 

Cabinet de MM. LEMAIRE et VAUVARDIN, 
ancien notaire, rue de la Jussienne. 15. 

Par conventions verbales du 26 mai 1841, 
MM. Romer frères ont vendu leurs fonds 
d'hôtel garni dit Grand hôtel de Hollande, 
situe à Paris, rue des Vieux-Augustins, 38, 
4 M. Boiste, qui élit domicile chez les sous-
signés. LE1UIRE et ViUVtKDIN. 

.%vi» il i Vf r*. 

CARON, rue Neuve-de-la-l!ourse, 8, à Paris. 

C
HOCOLAT FABRIQUÉ A FROID, breveté 
du gouvernement. Ce nouveau procédé 
laisse au CHOCOLAT lotit l'arôme du 

CACAO, et le rend si léger que les estomacs 
les plus faibles le digèrent très facilement. 
2 fr , i fr. 50 et 3 fr. le i|i kil. Bonne qua-
lité pour ménage, 1 fr. 60. 

lia SlaisoBS K AXKOFSKE 
Si avantageusement connue , 

non seulement parsescréations 
mais encore par sa coups artis-
tique et sa belle confect ion, peu! 
offrir au moyen de ses traités 

au comptant, ce qui se fait o> 
mieux en redingote et babils 
de 15 à 100 fr. On trouve aussi 
dans ses magasins un grand 

choix des plus belles nouveautés poi r pan-
talons, gilets, etc., a des prix très moderéSj 

Magasins et ateliers, rue Neuve-des l'elils-
Champs, 36. * 

FAVIS AUX VRAIS AMATEURS DE CAFÉ. 

Les C AFETIÈRES DAUSSE, breve-
tées, en porcelaine, et sans aucun 
métal, sont en vente ainsi que cel-
les en plaqué, bronze et ferblanc. 

Ces dernières 2 fr. 25 e., une lasse; 
chaque tasse en sus 50 c. Magasin 
rue de Lancry, 10, 4 Paris. Elles 

fonctionnent à l'Exposition de l'in-
_ dustrie, sous le n« 3 ,448. Presque 

tous les limonadiers de Parislesont adoptée*. 

Exiger timbre et cachet de l'Entrepôt centra 
de France, breveté pour fabriquer à i fr 
20 c. le i|2 kil. le 

CAFÉDEGLAIVDS DOUX 
d'Espagne. Efficacité reconnue dans les mi-
graines, maux de tête, d'estomac, et irrita-
tions nerveuses. Agréable au goût, fortifiant 
pour les enfans ; mêlé au café des îles, il dé-
truit ses propriétés irritantes. — En gros, 
GROULT, r. St-Appoline, 16 ; W. et G. r. des 
Arcis, 56. — Détail : Maisons d'épiceries de 

GROULT, passage des Panoramas, 3, et AUX 

AMÉRICAINS, rue Saint-Honoré, 147. 

SRHTT FR. 2 S C. LHS. 

SPECIALITE ÛE MANTELETS. 
A J£r4 M E&JE.rem bouievara W>oi»sonniêre, 

MANTELETS taffetas napolitain, 18, 25 fr. | ËCHARPES cachemire, 45, »S ff 
MANTELETS en moire garnis, 24, 40 | ËCHARPES crêpe de Chine, 30,40 

MANTrLETS taffetas caméléon, 20, 45 | ËCHARPES baréges écossais, 5,10 
Grand^assortimenl de mantelets riches. - Echarpes et mantelets en dentelles. 

A«ï,îîi«Sic'ations eis justice. Maubert, 
missaire. 
24, syndic provisoire (N» 4518 du gr 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités a se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, Jfâf. les créanciers t 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur CHEVALIER, me de vins, rue de 

Verneuil, 30, le 4 juin à 10 heures (N» 4407 
lise à Paris, rue du Figaier-St-Paul, 7, sur du gr.); 

la mise à prix de 25,000 fr. Du sieur MARRE, rad de toiles, rue Jean-

2° d'une autre MAISON" nis '°n > ie 4
 i

nin à 10
 heures (N° 4456 

47,.*"
r

?i /Mlîr''
T,

"
iBa,

'
,,,nr 13 mi,

^
d

V«
r

sieurMOREAU, négociant, cité Ber 

HjjT" Etude de M* TRONCHON, avoué à Pa-
ris, rue Saint-Antoine, 140. 

Adjudication, le mercredi 5 juin 1844, une 
heure de relevée, en l'audience des criées 
du Tribunal civil de la Seine, séant an Pa-

laii-de- Justice à Paris, local et issue delà 
première ebambre dudit Tribunal, 

1° d'une Maison 

nomme M. Chatenet juge corn- ï. Du sieur LEMAIRE, épicier, cloître Saint-

et M. Millet, boulevard St-Denis, ' Jacques l'Hôpital, 7, le 4 juin à 10 heures(N° 
4235 du gr.); 

gère, 6, le 5 juin a 3 heures (N« 4406 du gr ); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

dépositaire d une copie du cahier des char- M. le juge-commissaire, aux vérification et 
ges, 

S'adresser pour les renseignemens : 
t»A M' Tronchon , avoué poursuivant, 

ï» A M» Mercier, avoué présent i la vente, 
demeurant i Paris, rue Saint-Merry, 12. 

(M24) 

Tribunal de commerce. 

affirmation de leurs créances t 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérificationet affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
leurs titrai à MM. les syndics, 

CONCORDATS, 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES, ! De la dams BERRIER, lingère, galerie 

Jugement du Tribunal de commerce de , Colbert, le i juin i 9 heures (N* 4390 du 

Paris, du il JUILLET 1843, qui déclare la
 1

 8
r
-)i , _ ,. , . 

faillite ouverte et en fixe provisoirement L.,
DE

 J? "lame
 BRUNET, lingère, rue des 

{■ouverture audit jour : \ Filles-St-Thomas, 17, le 5 juin à 3 heures 

Du sieur BOUCHER, md de bois et de cer- I du gr-); 
ceaux, Grande-Rue, 105, a La Chapelle-St- . »'■» "jeur HUGUEMN, md de nouveautés 
Denis nomme M. Chatenet juge-commis- j * Conrbevoie, le 5 juin à 3 heures (N» 4384 

rsiV" i 7u
r

- sieur JUD.CE, md de vins, quai des US/r wtonai de commerce de ! J™». M, le 5 juin à 8 heure. (N° 4262 du 

Paris, du 28 MAI 1844, qui déclarent la . .„„„.,„,_ „v .->, 
faillite ouverte et en fixent provisoirement Du sieur LEBOUVIER, fab. de chaises, rue 
l'ouverture audit tour : < de Cléry, 63, le 3 juin i i heures (N» 4386 

Du sieur MONTEIL, cordonnier, place du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics iur 

l'état de la faillite et être procédé à un con-

cordat ou à un contrat d'union, et, au dernier 

cas , être immédiatement consultés, tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement dfs syndics. 

NOTA . II ne sera admis à ces assemblées 
que les créanciers vérifiés et affirmés ou ad-
mis par provision. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur MAYER, limonadier, me des 
Vieux Augustin», 40,1e 4 juin à 10 heures 
(N° 4380 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le failli, l 'admettre 

s'il y m lieu, entendre déclarer l'union, et, 

dans ce cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur l'uti-

lité du maintien ou du remplacement des 

syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à proiuiredans le délai de vingt 

jqurs , à dater de ce jour , leurs titres de 

créances , accompagnés d un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MM. les créanciers t 

Du sieur LEGRAND, md de vins, rue de 
l'Hôtel-de-Ville, 10, entre les mains de M. 
Boulet, rue Geoffroy-Marie, 3, syndic de la 

faillite (N° 4493 du gr.); 
Du sieur VOLLAND, tailleur, rue Mont-

martre, 163, entre les mains de M. Gromort, 

passage Saulnier, 4 bis, syndic de la fail-

lite (N» 3692 du gr.); 

Pour, en conformité de l'arti'le «S de la 

loi du 28 mai 1838, tire-procédé a la vérifica-

tion des créantes , qui commencera immédia-

tement après l'expiration de ce délai. 

Jugement du Tribunal de commerce de la 
Seine, du ai septembre 1843, qui déclare 
commun à la dame BOUCHER le jugement 
du 2i juillet dernier, qui a déclaré en état 
de faillite le sieur BOUCHER, md de bois et 
de cerceaux i La Chapelle-St-Denis, Gran-
de-Rue, 105 (N« 3954 du gr.). 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers de l'union delà faillite 
du sieur HAGEMANN et compagnie, com-
missionnaires en marchandises, rue Haute-
ville, 25, sont invités à se rendre, le 5 
juin à 9 heures précises, au palais du 
Tribunal de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, en exécution de l'ar-
ticle 536 de la loi du 28 mai 1838, entendre 
le compte qui sera rendu par les syn-
dics de leur gestion, donner leur avis tant 
sur la gestion que sur l'utilité du maintien 
ou du remplacement desdits syndics (N° 2936 
du gr.). 

ASSEMBLÉES DU JEUDI 30 MAI. 

NEUF HEURES : Joyé, tailleur, conc. - Delau ■ 
nay et C" (journal l'Artiste), clôt. — Abra-
ham fils, négociant en châles, synd. — 
Perret aîné,commîssionnaireen marchan-
dises, vérif. 

DIX HEURES : Devilleneuve, anc. papetier, 
id.i— Hanouyymd de vins, id. — Menand, 

anc. conducteur et entrep. de diligences, 
synd. - Goussu jeune, relieur, clôt. 

MIDI : Bailliache, mercier, id. — Durand, 
tapissier, id. - Siret-Raux, fab. de bi-
joux, rem. à huitaine. — Ricard, porteur 
d'eau, conc. 

DEUX HEURES : Hébert et Rogard fils, com-
missionnaires, clôt. 

TROIS HEURES : Ravard, commissionnaire en 

marchandises, id. — E. Caccia et C", 
banquiers, synd. 

TROIS HEURES 1 12 : Regnault. colporteur, id. 
— Meny, restaurateur, redd. décomptes. 
— Grosmorice, charcutier, id. — Marque!, 
maître d'hôtel garni, vérif. — Merlin, 
boulanger, id. — Kampf, chapelier, conc. 
— Succession dame Lemaire-Gambard , 
mde de modes, clôt. 

et* Corg»» 
mt de Biemn. 

Le 7 mai : Jugement qui prononce sépara-
lion de corps entre Amélie BURGARD, 
attachée à la maison du Roi, et Eugène 
LEMONNIER, employé au ministère de la 

guerre, demeurant à Paris, hôtel des écu-
ries du Roi, rue St-Thomas-du-Louvre, 
13, ci-devant, et ensuite rue Dauphine, 
35, et actuellement rue Vanneau, 3a, Le-
sieur avoué. 

Décès et Inhumations 

Du 27 mai 1844. 

Mme veuve Guyot, 78 ans, rue de la 
Chaussée-d'Antin, 61. — M. Leys. 80 ans, 
rue de Suresnes, 29. — M. Allart, 58 ans, 
rue Neuve-Breda, 18.— Mr Destreux, 56 ans, 
impasse de l'Ecole, 6. - Mme veuve Cellier, 
84 ans, rue de Cléry, 30. — M. Wallner, 40 
ans, faub. St-Maatin, 47, — M. Curtil, 28 ans, 
rue delà Fidélité, 8. - M. Déniot, 53 ans, 
rue de Lancry, 22, — M. Betuez, 61 ans, rue 
Chariot, 35.— M. Dumont, 33 ans, quai Pel-
letier, 10. — Mlle Coconier, 24 ans, petite 
rue de Reuilly, 11.— Mme veuve Boutarel, 
50 ans, rue Satnt-Louis-en-l'Ile, 104. — Mme 
Houdaille, s-i ans, rue Si-Hyacinthe, 30. — 
M. Baudeuf, 79 ans, rue Gît le-Cœur, 10. — 
Mlle Beulond, 31 ans, ru» Notre-Damo-des-
Champs, 43. — Mlle Jonette, 78 ans, rue 
d'Enfer, 75. 

Appositions de Scellés. 

Mai. 
24 

Après décès. 

25 

27 

28 

Mme veuve Lesage de Villaire, faub. 
St-Denis, H8. 

M. Thomas, rue Marie-Stuart, 20. 
Mme Trottier,rue delà Lune, 20. 
M. Walner, faub. St-Martin, 47. 

Mme veuve Frely, née Bouillée, !aub. 
St-Denis, m. 

Mono veuve Cellier, née Bereul, rue 
de Cléry, 30. 

M. Chaquet, ancien chef d'escadron, 
rue Hauleville, si. 
Description après décès. 

M. Dufresnes, ouvrier peintre, rue 
Mazagran, 9. 

Après faillite. 

22 MM. Félix et Vannand, confection-
neurs d'habillemens, rue Rambu-
teau, 27. 

24 M. Vinçard, fondeur en cuivre, rue 
Vieille-du-TempIe, 40. 

— M. Dossip, fab. de plâtre, rue du 
Faub.-Poissonniére, 8. 

25 M. Protle, md gantier, rue de la Jus-
sienne, 15. 

Après demande en séparation de corps. 

23 M. Roy, bijoutier, rue Sainte-Avoie, 
n. 48. 

PBIHBS 

s 010 

3 0|0 

Kapl. 

Via courant. Fin prochain. 

84 95 
85 15 

«5 — 
85 25 

fr. c__ 

d. 1 " 
d. > K> 

i. i » 
d. » >• 
d. 1 • 
d. » » 

BOURSE DU 29 MAI. 

1" c. pl. ni. pi. bts d« 0. 

% 010 eompt.. 121 95 iïl _ 121 90 îïT so 
—Fin courant 12* - 112 i 122 — m — 
3 0(0 eompt.. 84 70 S 1 70 81 65 H 70 
—Fin courant 84 70 M 70 84 65 84 M 
Napies eompt. 102 50 109 50 102 45 toa 45 
—Fin courant 102 55 102 5£ 102 55 109 65 

REPORTS. DU eompt. à fin de m. D 'un mois i l'autre-

i 0|0.. » 10 » 
3 0[0.. » 7 1|» 
Napies » » » 

» 15 » 
« S » 
» » » 

n 30 » 
.M » 

» 50 » 

» » » 

» » » 

» » » 

i 1I2 010 — 
4 0|0 _ 
B.duT. — 

Banque 3067 
Rente» de la V. — 
Oblig. d».... 146S 

4 Canaux 1272 
— jomss 13s 
Can. Bourg. — 
— jouiss 97 

St-Germ.. 910 
Emprunt. 1250 
- 1842... 1240 
Veri. dr.. 385 
- Oblig.. 1010 
— 1845.. — 
—Gauche 
Rouen..., 
-au Har.. 

Orléans... 1010 
— Emnr.. 
Strasb 

— Oblig.. 1227 
- rescrip. — 
Mulhouse — 
Marseille, 
Montpell 

Seysiel 

252 

1000 
777 

258 75 
50 

788 

— G lise hyp.. 780 -

— — Oblig 
— caiss.Laffitte 1U0 — 
50 — Dito 5100 — 
— C. Ganneron 1050 — 

75 Banq. Havre 
— Lille. — " 

S0 Maberly — 
— Gr. Combe.. 1450 -

— j— Oblig " 
50 Zinov.Mont. — 

Romain 1C4 lf 

"D. actir» — — 
- û :.a... ■ 
- pass. 5 7|I 

Anc. diff. — — 
3°|°184i SS — 

5«1'1S31 — " 
- 1840.. 106 — 
- 1842.. 109 — 

3 010 — 
Banque.. 658 7» 

J- 1141.. — --
— Piémonl 1237 50 

— Portugal..... — — 
751 Haïti 470 — 
— ! Autriche (L) 377 S0 

— Il 1|2 HoIJ.. - -

50," 

50 i 
„ o 

BRETON. 

Enregistré à Paris, le 
F. 

Reçu un franc dix centimes. 

Mai 1844. jIMPRIMERIE DE k> GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETITKS-CHAMPS , 35. 

Pour légalisation de la signature A. GuïOT, 

le maire du 2» arrondissement. 


